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ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE. 

Une vive et intéressante discussion s'est engagée au-

d'hui sur le chapitra relatif aux conseils académi-

' . !
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 Oii sait que jusqu'à ces derniers temps renseigne-

ment universitaire a été représenté administrativement 

M
 vingt-sept académies siégeant en général aux mê-

la chefs-lieux que les Cours d'appel; on sait aussi que 

nu 1848 le nombre de ces académies a été réduit à 

finit, aux termes d'un arrêté du chef du pouvoir exé-

cutif ' dont la légalité fut contestée sous la Constituante. 

Le projet de loi organique de l'enseignement tend à ap-

porter de profondes modifications à cet état de choses, 

[a Commission, suivant à cet égard comme à bien d'au-

trei, l'impulsion donnée parle projet primitif de M. de 

Falloux, propose d'établir une académie dans chaque dé-

partement, et d'élever, par conséquent, à quatre-vingt-

six le nombre des recteurs ; elle institue en même temps 

quatre-vingt-six conseils académiques qu'elle investit 

des attributions les plus étendues-, elle organise le per-

sonnel de ces conseils, de telle sorte que l'élément uni-

versitaire n'y est représenté que par un seul membre, le 

recteur, et qu'il peut même, dans certains cas, en être 

totalement exclu, car l'article 9 porte que les recteurs 

pourront être choisis en dehors de l'enseignement pu-

ilic. Dans le système proposé par la Commission, le 

Conseil aca iémique est composé du recteur, président, 

de l'évêque ou de son délégué, du préfet ou de son délé-

gué, d'un pasteur protestant, d'un membre délégué par 

la Cour d'appel, ou, à défaut de Cour d'appel, d'un 

membre du Tribunal de l'arrondissement ; enfin de cinq 

membres élus par le Conseil général, dont trois au moins 

pris dans son sein. Les attributions du Conseil académi-

que sont de diverses natures ; il donna son avis sur l'état 

des écoles, sur les réformes à introduire dans l'enseigne-

m Bat, la discipline et l'administration des écoles publi-

ques; il instruit les affaires contentieuses et disciplinaires 

relatives aux établissemens publics d'instruction secon-

daire ou supérieure; il prouonce, sauf recours au Con-

seil supérieur, sur les affaires contentieuses ayant pour 

objet l'obtention des grades, l'ouverture des écoles pri-

vées, les droits des maîtres particuliers, etc.; il exerce 

une juridiction disciplinaire sur les instituteurs primai-

res, publics ou libres ; il statue sur Tes règlemens relatifs 

»ui écoles primaires publiques ; il soumet à l'approba-

tion du ministre les règlemans intérieurs des lycées et 

collèges; tous les ans, enfin, à des époques déterminées, 

il se constitue en jury pour examiner les aspirans au bre-

vet de capacité. 

Telles sont les innovations dont la commission de l'en-

seignement demande l'adoption à l'Assemblée ; on voit 

^emen^quelle en est la gravité. M. de Montalembert, 

chargé d'en soutenir la discussion, a été contredit par 

JL Barthélémy Saint-Hilaire, lorsqu'il s'est écrié que 
c était là la création originale du projet; mais il a 

*u parfaitement raison d'ajouter que ces dispositions é-

|&ient aussi l'àme du nouveau système et le pivot de 

ranseigoement futur. Il est, en effet, certain qu'après la 

gestion de l'organisation du conseil supérieur, il n'est 

pas dans la loi de question plus importante que celle du 

nombre et de la composition des conseils académiques. 
ce point, il ne saurait y avoir de désaccord. C'est 

Posément pourcela, du reste, que la lutle a été si vive 

««ré M. de Montalembert et M. Barthélémy Saint-Hi-

\\'e{. 8 ne nous arrêterons pas au discours de M. 

fort k L 'k°n .oraDle membre a sans doute produit de 
bonnes raisons à l'appui du maintien du nombre aè-

des académies ; il a proposé un amendement dans 
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 cette fois à commander l'attention de 

conseils académiques des représentans de l'Eglise, de 

l'administration et du suffrage universel, était une con-

séquence naturelle de l'organisation que l'on venait de 

donner au conseil supé i;ur. 

Ces argumens avaient , nous le reconnaissons , une 

haute valeur ; ils étaient de nature à produire une grande 

impression sur l'Assemblée. Toutefois , nous devons 

avouer que nous avons été, pour notre compte, beau-

coup plus frappés de ceux qu'a opposés à M. de Monta-

lembert M. Barthélémy Saint-Hilaire. Que l'intervention 

de ce que l'on appelle l'élément social, dans la composi-

tion des conseils académiques, soit faite pour donner 

plus d'autorité morale à ces conseils, cela se peut bien ; 

nous ne le contesterons pas. Mais ce qui est certain, 

c'est que la première condition pour des conseils destinés 

à diriger et à surveiller l'enseignement est d'être formés, 

du moins en partie, d'hommes spéciaux, de membres 

appartenant au corps enseignant. Or, on l'a vu plus 

haut, dans l'organisation des conseils académiques, telle 

qu'elle a été imaginée par la Commission, quelle sera la 

part de l'Université? Où seront les hommes compétens? 

Combien ces conseils compteront-ils, lorsqu'ils se cons-

titueront en jury d'examen, de membres en état d'ap-

précier la capacité des aspirans au brevet? 

M. de Montalembert a parlé, en outre, de foyers in-

tellectuels à créer dans chaque département, de décen-

tralisation à opérer par le moyen de l'enseignement, de 

résistance à opposer au mouvement qui entraîne vers 

Paris tout ce que la France renferme d'intelligences. 

Mais est-ce que la création de conseils académiques dans 

chaque département suffira pour arrêter ce mouvement? 

Est-ce que ces conseils rendront la vie et l'activité aux 

provinces qui l'ont perdue? Est-ce que la prépondérance 

intellectuelle d >3 Paris n'est pas la conséquence forcée de 

nos traditions, de nos mœurs, de nos habitudes, de notre 

histoire, de notre unité nationale? M.Barthélemy-St-Hilaire 

l'a d'ailleurs fait observer avec raison, si ces centres que 

que l'on rêve avaient dû se former quelque part, ils se 

seraient formés dans les chefs lieux des académies 

actuelles, où siègent tout à la fois les autorités adminis-

tratives, judiciaires, universitaires, militaires et religieu-

ses; ils se seraient formés dans les villes où, sous le 

dernier Gouvernement, on avait institué des facultés des 

lettres et des sciences, précisément dans le but d'y dé-

velopper un peu de vie intellectuelle. Comment suppo-

ser qu'on parviendra à faire surgir quatre-vingt-six foyers 

intellectuels dans un pays centralisé comme le nôtre, où 

l'on n'a même pas pu, malgré tous les efforts, rendre 

viables sept ou huit Facultés ? 

Nous aurions regardé comme une heureuse nouveauté 
que M. de Montalembert voulût bien, pour une fois, 

descendre de la tribune sans attaquer l'Université; l'ora-

teur ne nous a point donné cette satisfaction. Laissant 

de côté la prétendue immoralité de l'enseignement of-

ficiel, qui lui a si souvent servi de texte, il s'en est pris 

aujourd'hui à ce qu'il a appelé l'abaissement du niveau des 

études universitaires. M. de Montalembert a invoqué à 

l'appui de ses assertions quatre rapports de recteurs d'A-

cadémie ; il n'a eu garde de citer le fameux rapport publié 

par M Thiers en 1844 sur le projet de loi relatif à l'ensei-

gnement. Mais M. Barthélémy Saint-Hilaire s'est habile-

ment emparé de ce document, où M. Thiers faisait le plus 

brillant éloge de l'Université, et proclamait hautement la 

supériorité de son enseignement sur celui des établisse-

mens les plus renommés du reste de l'Europe. M. le mi-

nistre de l'instruction publique est venu lui aussi, tout 

en donnant son adhésion à l'accroissement du nombre 

des académies, combattre les assertions de M. de Mon-

talembert. Le ministre a dit qu'il se pouvait que l'en-

seignement eût perdu quelque peu en profondeur, 

mais qu'il avait considérablement gagné en superfi-

cie, ce qui signifiait, en d'autres termes, que si 

l'on s'occupait ùn peu moins de grec et de latin, 

que dans les collèges d'autrefois , c'est qu'on étu-

diait beaucoup plus l'histoire, les sciences exactes, 

les sciences naturelles et les langues vivantes. M. Bar-

thélémy Saint-Hilaire a, de plus, demandé à M. 

de Montalembert s'il était bien sûr que les notes 

dont il s'autorisait pour constater la faiblesse des 

examens de baccalauréat ne s'adressaient point aux 

candidats provenant des petits séminaires. Il aurait égale-

ment pu lui poser une autre question et lui dire par 

exemple : « Daas le cas où il serait vrai, comme vous 

l'affirmez, que l'enseignement eût baissé de niveau, se-

rait-ce le moyen de le relever que de diminuer outre me-

sure, ainsi que lefait la loi proposée, les garanties de ca-

pacité à exiger de ceux qui se vouent à l'enseignement?» 

La discussion continuera demain. M. Thiers a deman-

dé la parole pour répondre à M. Barthélémy Saint-Hi-

laire. 

notée par la force et par la netteté de sa parole; il 
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RÉFORME PROPOSÉE AU TITRE LU DOMICILE. 

Un représentant, M. Brillier a déposé une proposition 

tendant à substituer à la rédaction actuelle du titre du 

domicile une rédaction nouvelle. Cette proposition a, si 

nous ne nous trompons, un double but : 1" assigner d'une 

manière certaine un domicile à tout Français et faciliter 

à tous les citoyens la connaissance de ce domicile; 1' 

constater officiellement l'état de tout citoyen et les mo-

dalités de cet état. 

Voici le systèms que l'on propose pour atteindre la 

première partie du but : On tiendrait dans chaque commu-

ne nn registre, où seraient inscrites toutes les personnes 

domicilées dans la commune; on conserverait toujours 

son domicile d'origine jusqu'à ce que l'on eût déclaré 

vouloir le changer, et que l'on -eût fait inscrire cette dé-

claration sur le registre de la commune qu'on aurait 

quittée et de celle où l'on se serait établi ; l'intention de-

vrait être expresse; on ne pourrait plus l'inférer des cir-

constances. —Pour atteindre la seconde partie du double 

but que nous avons signalé, on propose de laisser, sur le 

registre du domicile d'origine, après l'inscription des 

noms et prénoms, un certain nombre de feuillets blancs, 

où l'on mentionnerait sommairement tous les actes, con-

trats et jugemens constatant ou modifiant la capacité de 

l'individu inscrit: « tels qu'actes civils de mariage, cou 

» judiciaires, jugemens emportant privation en tout ou 

» en partie de ses droits civils, civiques ou de famille, 

» jugemens déclaratifs de faillite, de cession de biens ou 

» d'absence. » Il sera également fait mention sur ce re-

gistre des actes de naissance de ses enfans, de l'acte de 

décès de son conjoint, et de l'acte de son propre décès. 

L'auteur de la proposition établissant que l'on con-

serve son domicile d'origine, à moins d'une déclaration 

expresse d'intention faite à deux municipalités différen-

tes, a cru devoir donner une série de règles pour déter-

miner le domicile d'origine. Lors de la discussion du 

Code civil au Conseil d'Etat, on avait aussi proposé un 

article portant détermination du domicile d'origine, cet 

article fut abandonné sur les observations du premier 

consul. 11 dit, dans la séance du 16 fructidor an IX : 

Le domicile est formé, de plein droit, par la naissance. 
C'est dans le lieu où un homme naît qu'est d'abord l'établis-
sement principal auquel l'article (102) attache l'effet de cons -
tituer le domicile; il faut donc expliquer, non comment le 
domicile se forme, mais comment il peut changer. 

Revenant sur la même idée dans le courant de la discus-
sion, le premier consul ajoute qu'en parlant du principe que 
le domicile est là où est l'établissement principal, et que le 
lieu de la naissance est toujours le lieu du premier établis-
sement, on doit retrancher de l'article ce qui est dit sur le 
domicile d'origine et se borner à fixer les indices du change-
ment. 

Pourquoi revenir aujourd'hui sur ce que le Conseil 

d'Etat a rejeté? C'est que l'auteur de la proposition n'ad-

met pas ce principe que le domicile est au lieu où l'on a 

son principal établissement; c'est que sou principe est 

que l'on conserve son domicile d'origine jusqu'à ce que 

Ton ait déclaré expressément vouloir en changer. Le 

Code laisse la faculté de faire une telle déclaration ; il ne 

l'impose pas, et il ne pouvait pas l'imposer; veut-on sa-

voir pourquoi, c'est la discussion au Conseil d'Etat qui 

nous l'apprendra. Dans la séance du. 16 fructidor an IX, 

Tronchel dit : 

La section (de législation) voudrait obtenir de chacun un 
acte déclaratif du domicile qu'il se choisit. Cette disposition 
serait bonne si l 'on pouvait imaginer des moyens d 'en assu-
rer l'exécution, mais il n'en existe pas, et dès ïors elle lais-
serait subsister toutes les dilficultés qu'on sejpropose de faire 

cesser. 

Mouricault, dans son rapport fait au Tribunal le 18 

ventôse an XI, indique très bien que ce sont les considé-

rations, présentées par Tronchet, qui firent écarter la 

déclaration expresse, reproduite par la proposition ac-

tuelle. 11 dit, en effet : 

Les Tribunaux d 'appel Je Lyon et de Poitiers avaient pro-
pooi <T«xiger une déclaration authentique d'intoutiou de la 
part de celui qui voudrait changer son domicile. 

Mais quelle sanction pourrait-on trouver à une pareille 
disposition? Quelle peine pourrait-on attacher à l'omission 
de cette déclaration ? « Et qu'est-ce qu'une loi que rien ne 

sanctionne ? » 

A-t-on trouvé aujourd'hui une sanction pour la décla-

ration que l'on rendrait obligatoire ? La proposition n'en 

parle pas. Nous pouvons donc être fondés à croire que 

cette déclaration obligatoire ne sera pas faite avec plus 

de régularité et d'exactitude que la déclaration laissée 

facultative par leCode civil.Qu'arrivera-t-il alors, d'après 

la proposition, quand on aura omis de faire la double dé-

claration prescrite par l'article 107 réformé ? Il arrivera 

de deux choses l'une, ou l'on conservera son ancien do-

micile, ou le changement sera opéré d'office. Quelle est 

celle de ces deux hypothèses qui présente le moins d'in-

convéniens ? 
Dans la première le domicile du citoyen, qui a changé 

de résidence sans faire de déclaration, restera fixé au 

lieu qu'il a quitté. S'il devait souffrir seul du maintien 

de son ancien domicile, il serait puni de sa négligence, 

nous n'aurions rien à objecter. Mais ce seront surtout 

les tiers qui en souffriroot ; en effet, s'il meurt sans avoir 

fait de déclaration ou sans que le changement de son do-

micile ait été opéré d'office (ce qui arrivera souvent dans 

les grandes villes, où les officiers de l'état civil ne peu-

vent connaître tous ceux qui viennent s'y établir), s'il meurt 

dans cette condition, il faudra donc retourner, au lieu 

qu'il a quitté, lieu peut-être fort éloigné, pour faire nom-

mer un tuteur à ses enfans et pour suivre les affaires de 

la succession ? Ce seront donc les enfans et les héritiers 

qui porteront la peine de la négligence de leur au-

teur. 
Dans la seconde hypothèse, le changement se fait 

d'office. Il faut une base à ce changement; sur quoi 

s'appuiera-t-on pour l'opérer ? Sur des faits, sur la trans-

lation de la résidence et du siège des affaires dans un 

autre lieu que celui du domicile légal. Nous voici reve-

nus à la théorie du Code, à la nécessité d'apprécier les 

circonstances pour savoir si la translation de la rési-

dence et du siège des affaires a les caractères néces-

saires pour que l'on puisse regarder le domicile comme 

changé. Cette appréciation descirconstances que l'on con-

sidère comme un inconvénient et que l'on voulait effacer 

du Code, la voilà qui reparaît dans l'article 108 réformé. 

On l'enlève au juge pour la donner à qui? à l'officier de 

l'état civil. Est-ce une garantie plus forte pour les ci-

toyens que l'on a voulu introduire dans la loi ? Le défaut 

que l'on reproche au Code civil, loin d'être corrigé, se 

trouve donc aggravé. 
Mais ce n'est pas tout. Le Code dit, article 108, que la 

femme n'a point d'autre domicile que celui de son mari; 

que le mineur non émancipé a son domicile chez ses 

père et mère ou tuteur; que le majeur interdit a le 

sien chez son tuteur. La proposition ne le dit pas, et, si 

elle le disait, elle serait en contradiction avec elle-mê-

me. Son principe est que le changement du domicile s'o-

père par une double déclaration ; si elle admettait que le 

fait seul du mariage, que l'état de minorité ou d'interdic-

tion transfère de droit le domicile de la femme chez le 

mari, celui du mineur ou de l'interdit chez le tuteur, elle 

ferait elle-même une brèche à son principe. El'e se borne 

donc à dire que la double déclaration qu'elle exige sera 

faite à la réquisition des pères, mère3, tuteurs ou ma-

ris, s'il s'agit de mineurs non émancipés, de majeurs in-

1 terdits ou de femmes mariées et non séparées de corps. 

ne la fait pas pour sa femme ou son pupille, qu'arrivera-

t-il ? D'après les principes sur lesquels se fonde la propo-

sition, le domicile du mari ou du tuteur sera changé, ce-

lui de sa femme ou de son pupille ne le sera pas. Tout le 

monde comprend les dangers d'une telle doctrine, diamé-

tralement opposée à celle adoptée par les rédacteurs du 

Code. On pourrait alors assigner la femme ou le pupille 

autre part que chez le mari ou le tuteur; on pourrait 

prendre contre des incapables des jugemens par défaut, 

sans que les protecteurs, que la loi leur constitue, fus-

sent avertis. 

Le Code contient encore une sage disposition que la 

proposition fait disparaître. 11 dit que fes majeurs qui 

servent ou travaillent habituellement chez autrui, auront 

le même domicile que la personne qu'ils servent ou chez 

laquelle ils travaillent, lorsqu'ils demeureront avec elle 

dans la même maison. 

C'est en effet dans ce lieu, dit Mouricault (rapport au 

tribunat, 18 ventôse an XI), que doit être présumé l'éta-

blissement principal de l'individu que son service ou son 

travail y retient, de l'individu dont ce service ou ce tra-

vail journalier forme le moyen d'existence et constitue 
l'état... 

Cette disposition, dit le tribun Malherbe au corps lé-
gislatif, détermine sans équivoque le domicile d'une 

classe très nombreuse de la société; elle le fait dépendre 

d'une circonstance qui écarte toute incertitude dans l'ap-

plication ; et, sous l'un et l'autre rapport, elle offre des 

avantages sans nul inconvénient. 

Est-ce que l'expérience a démenti les prévisions du 

tribun Malherbe ? Est-ce que les inconvéniens sont tels 

qu'il faille effacer la disposition du Code? Dans le sys-

tème de la proposition, on dit s'il y a des avantages, 

pour les personnes dont il s'agit, à être domiciliées chez 

leur maître, elles pourront toujours se les procurer en 

faisant la double déclaration. Soit, mais l'omission da 

cette déclaration pourra aussi préjudicier aux tiers ; elle 

aura pour effet de maintenir le domicile légal dans un 

lieu peut-être fort éloigné, et ce sera le tribunal de ce 

lieu qui, en matière personnelle, sera compétent à l'é-

gard d'une personne qui, quelquefois, résidera depuis 

très longtemps à l'autre bout de la France. 

La proposition a été inspirée par la pensée, louable 

sans doute, de faire cesser les difficultés qui s'élèvent 

quand il s'agit de déterminer le domicile de certaines 

personnes ; mais ces difficultés ne se présentent que ra-

rement, et la proposition en ferait naître de beaucoup 

plus nombreuses, beaucoup plus fréquentes, et surtout 

beaucoup plus graves. 

Quant à la seconde partie de la proposition, nous vou-i 
Ions parler de la mention, qui serait faite sur le registre 

du domicile d'origine, des modifications de l'état de cha-

que citoyen, elle ne nous paraît pas atteindre le but au-

quel on veut arriver. On veut rendre publics tous les 

actes qui peuvent modifier la capacité, pour cela on les 

mentionnera au domicile d'origine ; mais il est beaucoup 

d'individus dont on ne connaît pas le domicile d'origine, 

on ne saura par conséquent à qui s'adresser pour obtenir 

communication de ces modifications. Pour ceux-là, la 

disposition de la loi sera comme si elle n'existait pas ; 

afin de la rendre efficaee, il faudrait ajouter que pareille 

mention serait faite sur les registres de toutes les com-

munes où un individu transporterait son domicile; car 

c'est surtout sur les persounes étrangères à la localité, et 

qui viennent s'y fixer, que l'on a besoin de renseigne-

mens. Dans l'état actuel de la proposition, c'est sur ces 

personnes que l'on s'en procurerait le plus difficilement. 

D'un autre côté, si l'on ordonnait que pareille mention 

•erait faite sur les registres de toutes les communes suc-

cessives où l'on s'établirait, que l'on juge de la multipli-

cité des correspondances, qui deviendraient nécessaires 

entre les municipalités , pour une personne qui aurait 

changé six ou sept fois de domicile pendant sa vie. Le 

conjoint de cette personne meurt; l'officier de l'état ci-

vil, qui reçoit la déclaration du décès, devrait en adres-

ser un extrait à celui du domicile d'origine ; celui-ci à 

celui du second domicile et ainsi de suite, jusqu'à ce que 

les officiers de l'état civil de tous les domiciles aient pu 

faire mention du décès sur leurs registres. Sans cette 

modification, dont on voit toutes les conséquences, la 

mention exigée par la proposition serait illusoire. 

Nous n'insisterons pas plus longtemps : nous en avons 

même trop dit peut-être, mais nous tenions à constater 

une fois de plus le vide de tous ces projets de réforme 

avec lesquels on cherche à mutiler notre législation. 

C'est encore là, dit avec raison la Commission d'ini-

tiative, en concluant au rejet de la prise en considération, 

« une de ces manifestations regrettables qui chargent les 

» Commissions et l'Assemblée d'examens et de travaux 

» ne pouvant aboutir qu'à des résultats négatifs. » 

JUSTICE CIVILE 

trats de mariage, séparations de corps ou de biens, La proposition ordonne toujours, mais elle ne sanctionne 

» émancipations, interdictions, nominations de conseils ) jamais. Si le mari ou tuteur fait la déclaration pour soi et 

COUR D'APPEL DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Troplong. 

Audience du 12 février. 

SOUSTRACTION FRAUDULEUSE D'ACTIOSS DE CHEMIN DE FER 

PAR UH ANCIEN AGENT DE CHANGE. INTERVENTION 

DE LA CHAMBRE SYNDICALE. M. VANDERMARQ ET. M. 

DËTAPE, ADMINISTRATEUR DE LA MASSE DES CRÉANCIERS 

DU SIEUR FALCOU , ANCIEN AGENT DE CHANGE , ET M. 

BILLAULT , SYNDIC DE LA COMPAGNIE DES AGENS DE 

CHANGE DE PARIS. 

Me Delangle, avocat de M. Vandermarq, expose les 
faits suivans : 

Le i octobre 184S, M. Vandermarq a été chargé par M. 
Laurent, associé do la maison Chambert-Lefèvre, de Blois, et 
administrateur de la compagnie du chemin de fer de Fam-
poux, de vendre, au comptant, 700 actions de ce chemin de 
ièr. Le même jour la vente de ces actions eut lieu, au prix de 
530 fr. l'une, à M. Falcou, agent de change. Les délais né-
cessaires a l'établissement des bureaux de la compagnie de 
Fampoux ne permirent à M. Laurent de recevoir ses actions 
que le 15 novembre, et il les apporta le même jour à M. Van-
dermarq. Il restait à opérer le transfert au profit des cliens 

<Je M. Falcou. Cette formalité est devenue l'occasion d'une 
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fraude audacieuse, dont, M. Vandermarq a été, la victime, et 
dont voici eo peu de mns l'origine et l'explication : 

Avant d'opérer le transfert des actions ou promesses d'ac-
tions nominatives, l'agent de change vendeur devait remettre 
à son confrère des feùnlles, appelée* feuilles de transfert, sur 
lesquelles éiaieni rjtflatées les. obligations des actionnaires 
envers la compaguie. L'agent de change acheteur devait l'aire 
accepter ces («unies par ses ctieiis, qui" devenaient' ainsi 
obligés directs de la Compagnie. C'était seulement après l'ac-
complissement dè cette formalité, que s'opérait le transfert 

définitif des actions. 
Une fois en possession des act.ons de M-. Laurent, M. Van-

sa son confrère, et celui ci envoya, le 18 no-
réolamer |es touilles de transfert. Elles 

>'à concurrence de 023 actions seule 

derinarq en avisa 

membre 1845, pou* 
lui furent remises juaqu. -

:
 _ . 

nî»nt les TO autres n'eia ut pas courpleiemeut en règle. Par 
un hasard ou prùTot, ^r^UTte d'une regrettable conaaiiçe, 
«n lieu dè'reméttrâ uiirqueraeetau-comuiis de M. Falcou les 
Quilles d'acceptation, on y la

1S
sa jointes les promesses d ac-

nominanves elles-mêmes qui s'y trouaient attachées 

Falcou l'accomplissement 

lions 
par des épingles. 

date du 7 
Coiirpon, 

I VI'. ' *- { Q 

Cette circonstance a facilité à M 

de la fraude que voici : 
Au lieu de laire accepter par ses cliens, il accepta lui-

même en son nom, comme s'il eut été aclieteur. Au lieu de 
renvoyer ces f«uilles acceptées à M. Vandermarq, qui devait 
certifier sur elles les noms de son client, M. Laurent, 11. Fal-
cou les certifia lui-même; puis il fit déposer à la compa-
gnie les feuilles et les promesses d'actions pour y ètrj trans-
férées. Tout cela s'était fait daus la juurnee du 18 novem-

bre. 
Le 19, M. Falcou retira les actions dont le transfert avait 

été opère en sou nom, et les déposa eu même temps, puur 
être transférées à M. O'Neill, président du conseil d adiiiinis-
tration de Fampoux. Puis, dans la nuit du 19 au 20 novem-
bre M Falcou disparut. Celte fuite tut connue dan, la nia 

tinéV du 20. Aussitôt M. Vandermarq s'enquit du sort de ces 
feuilles de transfert et de ces promues d'actions ; et il ap-
nrit es faits que nous venons de rappeler, et es outre que, 
dans la nuit même et a l'aide d'un travail extraordinaire, le dans m uu»v — — -

transfert avait été opéré au profit de M. 0 Neul. 
Sans laider d un jour, dès le 20 novembre, M. Vandermarq 

a fait sommer Falcou de lui restituer ces actions, M. O'Neill 
de n'en point considérer le transfert comme régulier, et la 
compagnie de Fampoux, de ne s'en point dessaisir a sou pré-
judice. Il a, eu même temps, averti M. Laurent de ce qui se 
passait, et offert, à défaut du prix de la négociation, impossi-

ble^ obtenir de Falcou, Ja remise d'un nombre égal d' 

lions.
 8C

" 
M. Laurent, loin d'accepter cette conclusion manifesta l 

volonté de recevoir le prix de la vente, et d'y contraindre au 
besoin M. Vandermarq par les voies judiciaires 

Le 8d 
à M. le présiden 

Le 8 décembre 1845, M. Vandermarq présen'e une requête 
t du Tribunal, h l'eflet d'assigner à bref délai 
Cnlimi M fVNoill Ot In nnm • 1 n M Laurent, M. Falcou, M. O'Neill et la compagnie de Fam-

poux et le 12 décembre, assignation est donnée à toutes ces 
personnes. M. Vandermarq ofirait a M. Laurent les 75 actions 
qui lui étaient restées, et 625 actions en échange de celles 
frauduleusement soustraites, dans le cas où leurs efforts com-
muns n'en obtiendraient pas la restitution. Contre Falcou, 

O'Neill et la compagnie, il concluait à la restitution à M. 
Laurent des 023 aetious qu'ils avaient dans les mains, ou 
leur valeur d'après la demande de M. Laurent, soit 91,000 f.; 
et enfin à des dommages-intérêts. 

En même temps, M. Vandermarq refusait son adhésion à 
l'arrangement amiable qui se négociait avec les créanciers 

Falcou. 
Le 14 décembre 1845, le syndic de la compagnie des agens 

de change écrit, au nom de celle compagnie, à M. Vander-
marq, « qu'elle regrette son refus de concours à nn concor-
dat qui intéresse à un si haut degré la compagnie tout en-
tière... que les termes de l'assignation quM a donnée ont 
paru à la compagnie, fâcheux ei compromettais pour la con-
sidération et les intérêts de celle-ci... etqu'en raison de l'ur-
gence, tous les membres de la chambre syndicat se sont 
réunis extraordinairement, et ont pris, sous leur responsa-
bilité personnelle, la détermination de lui livrer immédiate-
ment les six cent vingt-cinq actions qu'il réclame par son 
aeuigutnion. » 

Un mois se passe après cette lettre, et, le 15 janvier 1846, 
le syndic écrit de nouveau à M. Vandermarq, dans les ter-
mes suivans: 

« Monsieur, 

Puisque vous persistez dans vos exigences, malgré la ré-
probation unanime qu'elles ont soulevées dans l'Assemblée 
générale du 22 décembre dernier, et malgré les inténlions 
formelles par vous manifestées alors et depuis; puisque les 
exhortations de vos amis, justement émus de votre oubli du 
sentiment de l'intérêt commun et de l'esprit de confrater-
nité, vous ont trouvé sourd ; la chambre syndicale, fidèle à 
sa pensée de prévenir un éclat déplorable, n'a plus qu'à con-
sommer, à votre profil, un sacrifice qui vient aggraver en-
core les charges déjà si considérables que là compagnie s'est 
imposées dans l'intérêt de son honneur et de sa dignité. Elle 
a décidé que les 625 actions du chemin de fer de Fampoux 
vous seraient immédiatement remises. En conséquence, Mon-
sieur, vous aurez à adresser demain 16, à la chambre syn-
dicale, une décharge signée par vous.» (Suivent d'autresénën-
ciations relatives à la régularisation de cette remise des 028 
actions.) 

Les termes un peu vifs de cette lettre, ajoute l'avocat, né-
cessitent une explication. 

Pendant vingt ans, M. Vandermarq a été syndic de la com-
pagnie des agens de change. Jamais il n'a pensé que la coin 
pagaie pût être solidaire des fautes graves de tel ou tel de 
ses membres, surtout de leurs crimes ou délits, ni qu'elle 
dût venir en aide à d'autres qu'à ceux qui subissaient des si-
nistres immérités et dont toute la conduite avait été loyale. 

Le 20 janvier, les 625 actions lui furent remises par la 
chambre syndicale. Ce n'était pas pour lui une compensation 
suffisante ; les actions, en effet, vendues 530 fr. le 6 octobre, 
étaient descendues, le 20 janvier 1846, à 480 fr.; différence, 
50 fr. Aussi M. Vandermarq n'entendait-il faire le sacrifice 
d'aucun de ses droits; seulement, il fut le premier à propo-
ser à la chambre syndicale la subrogation dans ses droits 
contre Falcou, mais dans des limites précises. Ainsi, par 
acte du 7 février 1846 : 

Art. 1". M. Vandermarq cède et transporte, par les présen-
tes, à M. Courponqui l'accepte, sans autre garantie que celle 
des faits et promesses de mondit sieur Vandermarq, la 
créance que ce dernier réclame contre M. Falcou, pour la 
restitution de 625 actions du chemin de fer de Fampoux à 
Hazebrouck, le tout ainsi que sa réclamation est formulée 
dans une assignation que mondit sieur Vandermarcq a fait 
donner le 12 décembre dernier, etc.. Au moyen de quoi M. 
Vandermarq subroge M. Courpon, sans autre garantie que 
celle sus-énoncée, dans tous ses droits, aciions et instance 
judiciaire inhérente à cette réclamation. 

Art. 4. Il est entendu que toutes actions qui pourraient 
exister entre M. Vandermarq et M. Laurent, client de ce der-
nier, relativement aux faits qui concerneraient la négociation 
des aciions du chemin de fer sus-énoncé, demeureront dans 
leurs conséquence, complètement étrangers à M. Courpon. 

Art. 5. M. Vandermarq a remis à l'instant à M. Courpon, 
qui le reconnaît, l'assignation du 15 décembre, et toutes les 
procédures qui peuvent s'y rattacher, mais seulement en ce 

qui concerne la restitution des 625 actions qui font l'objet de 
la présente subrogation. 

Et le 9 février, une procuration notariée est signée par M. 
Vandermarq pour la poursuite du recouvrement de la créan-
ce cédée, mais avec ces termes caractéristiques : « Le tout, 
seulement, en ce qui concerne les faits qui sont la conséquen-
ce de la restilu ion sus-énoncée. » 

En cet état, l'instance suivie par M. Laurent contre M. Van-
dermarq, aboutit à un jugement du Tribunal decommerce du 
26 janvier, portant condamnation contre ce dernier à payer 
à M. Laurent le prix des sept cents actions au cours de 
530 fr. (91,000 fr.j; le 12 juin 1847, arrêt confirmatif; ot, le 
6 mars 1848, rejet du pourvoi formé contre cet arrêt. M. 
Vandermarq a payé à M. Laurent 95,000 fr. environ. 

M. Vandermarq, à son tour, a fait assigner en réfaration 
de ce préjudice, et en paiement de celte somme, le sieur De-
tape, liquidateur de la masse Falcou, lequel a mis en cause 
la compagnie des agens de change, qui avait pris part aux 

arrangemens arrêtés entre les créanciers Falcou, et touché 
des dividendes dans la liquidation de ce dernier. 

Le 27 décembre 1848, jugement du Tribunal de première 
instance ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 

» En ce qui touche la demande principale : 
» Attendu que, suivant acte sous seing-privé, en 

février 1846, enregistré, Vaulermarq a reçu de 
Ettos syndic de la compagnie des agens dé change, et en 
cette qualité, six cent vingt-cinq actions du chemin de fer 
de Fampoux à Hazebrouck, et qu'au moyen de cette remise, 
il a transporté à Courpon, audit nom, la créance que lui, 
Vandermarq, réclamait contre Falcou, ancien agent de chan-
gé, à raison de la négociation desdites actions; 

» Attendu au'au moyen de cette restitution à lui faite et par 
lui acceptée des six c

;
nt vingt-cinq actions dont s'agit, Van-

dermarq, qui ne formait contra Falcou qu'une démaille a Un 
de restitution de titres et nom en paiement de la s^twaSte-
présentative de leur valeur, a reçu une complète satisfac-
tion ; 

» Attendu, quant à la dépréciation des actions iio»t il s'a-
git, et a' Ie r différence de valeur, eu éga;d au Cours' de ta 
Bourse, soil au moment de leur négociation, soit à celui de 
la transaction du 7 février 1846, cl la valeur actuelle de ces 
aciions, que Vandermarq ne peut l'impu'er qu'à lui SJUI et à 
celte circonstance qu'il a conservé les litres entre ses mains 
jusqu'à ce jour; mais qu'ayant lui même l'orinu le sa deman-
de à tiu de remisedesdiles aciions cl non à lin de paiement de 
leur valeur en argent, il ne peut actuellement substituer une 
prétention nouvelle à celle qui a fait l'objet de la transaction 
susdatée; 

» Attendu que la réserve introduite par l'art. 4 de l'acte 
du 7 février 1846, ne saurait avoir pour effet de créer, au 
profit de Vandermarq, le droit qu'il réclame aujourd'hui ; 
que cette réserve doit être limitée dans les ternies qui l'ex-
priment, c'est à dire seulement relativement aux faits qui 
concernaient la négociation entre ledit Vandermarq et Lau-
rent, sonclieut ; qu'ainsi celle réserve demeure dans le texte 
comme dans l'esprit de l'acte, étrangère tant à Detape, ès-
noms qu'il procède, qu'à la compagnie des agens de change; 

» Attendu qu'en cet état la demande formée par Vander-
marq contre ledit Detape ne peut être accueillie ; 

» En ce qui touche la garantie : 
» Attendu qu'au moyen de ce qui précède, il devient inutile 

d'examiner la valeur de cette, demande qui ne peut avoir 
d'effet contre le syndic de la compagnie des agens de change; 

» Déclare Vandermarq non recevable.en tous cas mal fondé 
dans sa demande, et l'eu déboute, et dit qu'il n'y a lku de 
statuer sur la demande en garantie. » 

M'Delangle, discutant les griefs d 'appel de M. Van-

dermarq, rappelle que celni-ci a été victime d'nn odieux 

abus de confiauce, et que, si sa perte peut être atténuée, 

il est juste de n'attribuer qu'à lui ce qu'il a pris soin, au 

surplus, par les actes passés avec la chambre syndicale, 

de se réserver dans des termes suffisamment exprès. 

Mais, sur les plai loiries de M" Desboudets pour le 

sieur Détape, et M* Chopin pour la chambre syndicale, 

la Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général de Royer, a rendu l'arrêt dont voici le texte : 

« La Cour, 

» Considérant que Van lermarq a cédé et transporté tous 
ses droits contre le liquidateur Falcou à la chambre syndi-
cale des agens de change, moyennant la remise à lui faite par 
le syndic de 623 actions du chemin de Fampoux à Haze-
brouck ; 

» Que cette cession est entière, absolue, sans réserve; que 
n'ayant rien retenu de ses droits contre Falcou, Vandermarq 
n'a plus aucune action à exercer de son chef, et que tout est 
éteint à son égard ; 

» Que, d'un autre côté, en recevant pour prix de cette ces-
sion les actions de Fampoux, il les a prises à ses risques et 
périls, et avec toutes les chances de dépréciation qui y étaient 
attachées ; que si ces actions ne l'ont pas couvert suffisam-
ment envers Laurent son créancier, il ne doit s'en prendre 
qu'a lui-même, puisque le sacrifice fait par la chambre syn-
dicale, par la remise de ces actions, a été acceptée, par lui 
comme la plus large réparation possible, dans l'état des cho-
ses, de l'infidélité d-; Falcou; que d'ailleurs les laits person-
nels intervenu» en ne Vandermarq et Lairent ne sauraient 
réagir sur son traité avec la chambre syndicale qui a voulu 
y rester étrangère, aux termes de l'article 4 ; 

» Adoptant au surplus les motifs des premiers juges; 
» Confirme. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence do M. d'Esparbês de Lussan. 

Audience du 12 février. 

DÉTOURNEMENT PAR UN CLERC D'HUISSIER. 

L'accusé Chauvin vraiment a du malheur ; partout où 

il a passé, des détournemens ont été constatés. Ainsi, 

en 1842, il était clerc chez M. Faure, huissier à Bor-

.deaux, et on, signala la disparition d'un riche poignard 

arabe et d'un fouet de luxe à manche d'argent. Arrivé à 

Paris, il se plaça successivement chez MM. Mercier, Mé-

tivier, Tissier et Marchai, tous huissiers à Paris, et qui, 

tous, à l'exception de M. Marchai, ont déclaré que des 

détournemens importans avaient été commis dans leurs 

études pendant le séjour qu'y avait fait Chauvin. 

M. Métivier, voyant que ces détournemens se commet-

taient dans son étude avec une persistance que la sur-

veillance la plus active ne pouvait déjouer, porta ses 

soupçons sur un pauvre diable qui était employé pour 

les courses de l'étude, et il chargea Chauvin de le sur-

veiller d'une manière toute spéciale. 11 lui prescrivit d'ê-

tre rendu tous les jours le premier à l'étude. Chauvin n'y 

manqua pas, mais les vols ne s'arrêtèrent pas ; au con-

traire. Il expliqua même à M. Métivier comment le vo-

leur devait s'y prendre, et le malheureux, si directement 

compromis, fut arrêté, soumis à une instruction, dont le 

résultat fut la constatation de son innocence. 

Une circonstance nouvelle vint ouvrir les yeux du 

patron et lui signaler le véritable auteur des vois com-

mis chez lni. Chauvin avait été chargé de porter à l'en-

registrement divers billets ; l'un d'eux, d'une valeur de 
4,502 fr., disparut, mais n'en fut pas moins présenté 

par un inconnu à la caisse delà maison Lebeuf et C', qui 
l'acquitta. 

M. Métivier ne put se contenter des explications que 

Chauvin lui fournit ; mais, comme il avait eu le malheur 

de signaler un innocent à la justice, il se contenta de 

mettre Chauvin à la porte, en lui déclarant que, s'il osait 

se placer chez quelqu'un de ses confrères, il le signale-
rait immédiatement à la justice. 

Chauvia cependant se plaça de nouveau, mais en re-

commandant bien qu'on ne le nommât pas devant M. Mé-

tivier. Chez le sieur Tissier, il fit disparaître une somme 

de 400 fr., qu'il prétendit avoir perdue, et pour laquelle, 

en quittant l'étude, il fit un billet qu'il n'a jamais 
payé. 

Depuis son arrestation, il a avoué le détournement de 
celte somme. 

En sortant de cette étude, il entra chez le sieur Mer-

cier. Là encore, il mit en usage le moyen qui lui avait 

déjà réussi. Chargé de faire enregistrer onze billets, dont 

l'un était d'une valeur de 6,000 fr., il ne rapporta à l'é-

tude que dix de ces billets : celui de 6,000 fr. ne reparut 
pas. 

Comme celui dont il a été question, ce billet fut touché 

par un tiers, et cela s'est fait si rapidement que, lorsque 

le premier clerc se transporta chez le banquier qui de-

vait payer, à l'instant même où la prétendue perte lui 

était révélée, il y avait quelques minutes à peine qu'on 

s'était présenté pour en toucher le montant. 

Ce billet avai'-il été réellement perdu? On avaitle droit 

d'en douter. Les soupçons se portèrent en même temps 

et sur Chauvin et sur l'employé qui avait enregistré les 

billets. Ce dernier fut arrêté; mais, comme pour l'em-

ployé de M. Métivier, son innocence fut constatée par le 

résultat de l'instruction. 

Dès lors l'instruction fut dirigée sur Chauvin seul. On 

apprit deux choses. D'abord que la femme de Chauvin 

avait déposé chez une amie ua paquet à l'adresse de sa 

mère, qui habite Bordeaux. Ce paquet fut ouvert par 

la justice, et l'on y trouva 3,000 fr. La seconde chose 

qu'on sut, c'est que Chauvin avait pour ami un sieur Ga-

billa, clerc d'huissier comme lui, et que ce Gabilla avait 

aussi déposé de l'argent dans les mains d'un sien ami. 

Or, il avait déposé 3,000 fr. Ces deux sommes recom-

posaient évidemment les 6,000 fr. da billet touché chez 
le banquier. 

(iabilla fut arrêté aussi, li fut interrogé et il avoua que 

c'était lui qui s'était présenté pour encaisser le billet, et 

qu'il l'avait fait en suivant les in iications et les instruc-
tions de Chauvin. 

Celui-ci fit des réponses qui n'avaient rien de contra-

dictoire avec les expl. calions da Gabilla. La justice était 

donc sûre de tenir dar.s sa main les deux auteurs du dé-

tournement. Chauvin et Gabiila furent donc renvoyés 

devant le jury. 

Pendant qu'il était en prison, un des gardiens, chargé 

d'opérer une mise en liberté, appelle à plusieurs repri-

ses le sieur Pesnot, qui devait être rendu à la liberté. 

Personne ne répondant à ce nom, Gabilla se présenta 

hardiment, fut pris pour Pesnot, et, grâce à ce quipro-
quo, il recouvra sa liberté. 

Le jour même, il se précipitait dans la Seine, où il 
trouvait la mort. 

L'accusation reproche à Chauvin d'être revenu sur ses 

premiers aveux à partir du moment où il a connu le 

suicide de Gabilla. A partir de ce moment, en effet, le 

système de Chauvin a paru tendre à tout rejeter sur 

Gabilla, qu'il a présenté comme ayant abusé de sa con 

fiance en allant toucher un billet qu'il s'était chargé de 
faire enregistrer. 

Ce système a été combattu par M. le substitut de Gau-

jal, qui a demandé au jury un verdict de culpabilité sans 
circonstances atténuantes. 

M" Rodrigues, avocat, a présenté la défense de Chau-
vin. 

Le jury a reconnu la culpabilité de l'accusé, en lui ac 

cordant, toutefois, des circonstances atténuantes. 

La Cour a condamné Chauvin à cinq années de prison, 

et ordonné que l'argent saisi et déposé au greffe sera res-

titué à M. Mercier. Chauvin sera interdit pendant dix ans 

de l'exercice des droits mentionnés en l'art. 42 du Code 
civil. 

TENTATIVE DE VOL QUALIFIÉ. 

Les deux frères Mouchet, qui viennent s'asseoir sur le 

banc des assises, sont deux pauvres jeunes gens, purs de 

mauvais anlécédens, signalés, au contraire, par leur ex-

cellente conduite, et qui se recommandent encore par 
l'excellente tenue qu'ils ont aux débats. 

L'aîné de ces deux jeunes gens a eu un jour une mau-

vaise pensée. Comme l'a dit son défenseur, M' Nogent-

Saint-Laurens, il y a eu un moment d'obscurité dans sa 

conscience si honnête jusque-ià, et, profitant de l'accès 

facile qu'il avait dans une maison où il travaillait, il a 

coi çu l'idée de commettre un vol. 

Une nuit, il s'introduit dans cette maison, et il y dé-

croche deux glaces, qu'il descend du quatrième étage 

jusqu'au pallier du premier, où il peut les laisser jus-

qu'au lendemain sai s que personne les aperçoive, parce 
que la maison était en état de grosses reparutions. 

La nuit suivante il revint, mais celte fois avec son frè-
re. Us furent surpris et arrêtés. 

Les explications qu'ils donnèrent alors et qu'ils ont 

toujours re, roduites méritent d'être rapportées. L'aîné 

soutint qu'il avait conçu la pensée du vol, qn'il en avait 

commencé l'exécution; mais que, lorsqu'il avait propo-

sé à son jenne frère de l'aider à enlever les glaces des-

cendues au premier étage, celui-ci lui avait fait honte de 

sa mauvaise action, el avait offert de l'accompagner 

pour remettre en place les objets qu'il avait voulu voler. 

Une circonstance, révélée par l'instruction, a donné 

une certaine vraisemblance à ces explications. Quand les 

deux secusés ont été arrêtés, l'une des glaces était re-

montée au pallier du deuxième étage; l'autre était en-
core sur le premier pallier. 

M. de Gaujal a soutenu l'accusation, qui a été com-

battue par M* Nogent- Saint-Laurens, pour Mouchet aîné, 

et par M" Calipé, avocat de Mouchet jeune. 

Le verdict du jury a été négatif sur toutes les ques-

tions. En conséquence, M. le président ordonne la mise 

en liberté immédiate des deux frères Mouchet. 

Avocat-général à la Cour d'appel de Toulouse M 

icien magistral, en remplacement de M. d'Aigu "H 
d'autres fonctions ; 

J 
dée 

Juge au Tribunal de première instante de Na
c
„i-

le (Vendée), M. Tabouret, avocat-géuer*! à la Co ,~V 

de Besançon, en remplacement de M. Arnauldet ad" 1 - ^ aPw 
valoir ses droits à la retraite, et nommé juge hono? ^% 

Avocat -général à la Cour d'appel de Besa'iiç ,n M p 1 '6-

Lacombe, ancien magistrat, en remplaeein'nt'd°é M"?
1
?'^. 

ret appelé à d'autres fonctions ; 
Substitut du procureur-général 

f'pel 
près la Cour d 'ar 

Toulouse, M. Castagne, ancien magistrat , eu reir,, i ^ i> 
de M. Petit ; ^'^ite.: 

Substitut du procureur-général près la Cour d'» 
Metz, M. Beueyton, procureur de la République pr» 
bunal de première instai.ee de 'Sarregu'emilies eu 'r^ ' e 

ment de M. Demongeot, appelé à d'aurres fonctions' 'ni ', ' i<*. 
Procureur delà République pr$s te Tribunal dè rt

r 
instance de Montpellier (Hérault}, M. Jean Nieolas -A| '«( 

Lacroix, ancien procureur delà République pr.'-s j. " ■ 
Metz, en remplacement de M. Jean-Pierre Anioine-F^^'* 
croix, appelé à d'autres fonctions ; 11

 U-

Procureur de la République près le Tribunal de n 

instance de Bre-suire (Deux-Sèvres), M. Pierre -AmaiT'
1
'''' 

net, ancien magistrat, en remplacement de M. Crepellij, 

Le même décret contient la disposition suivante ■ 

M. Papou de Lameigné, juge au Tribunal de (remi' 
tance de Moulins (Allier), remplira, au même sié .re i?* 

tions de juge d'instruction, en remplacement de M 
qui rep.endra celles de simple juge. 

"loue. 
eW*i 6 

NOMINATIONS JUDICIAIRES, 

Par décrets du président de la République, en date dn 
11 février 1850, sont nommés : 

Conseiller à la Cour de cassation, M. Leroux de Bretagne, 
premier président de la Cour d'appel de Douai, en remplace-
ment de M. de Gaujal, appelé à d'autres fonctions ; 

Premier président de la Cour d'appel de Douai, M. d'Oms, 
procureur-général près la Cour d'appel de Rouen, en rem-

placement de M. Leroux de Bretagne, appelé à d'autres fonc-
tions; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Rouen, M. Da-
viel, avocat, ancien magistrat, en remplacement de M. d'Oms, 
appelé à d'autres fonctions ; 

Président de chambre à la Cour d'appel de Nîmes, M. Tro-
plong, prooureur-général près la Cour d'appel de Bordeaux, 
en remplacement de M. Trinquelague, décédé ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Bordeaux, M. 
Devienne, ancien président du Tribunal de première ins-
tance de Lyon, en remplacement de M. Troplong, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Douai, M. Re-
nault d'Ubexi, procureur-général près la Cour d'appel de 
Na.-.cy, en remplacement de M. Bayle Mouillard, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Nancy, M. Sé-
néca, procureur-général près la Cour d'appel de Montpellier, 
en remplacement de M. Renault d'Ubexi, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Montpellier, M. 
Dessauret, avocat, ancien directeur général des cultes, an-
cien conseiller d'Etat, en remplacement de M. Séuéca, appelé 
à d'autres fonctions ; 

Procureur-général près la Cour d'appel de Metz, M. deGé-
rando, ancien substitut du procurenr général près la Cour 
d'appel de Paris, en remplacement de M. Rieff, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Premier avocat-général à la Cour d'appel de Montpellier, 
M. Rigillion, avocat- général à la Cour d'appel de Grenoble, 
en remplacement de M. Génie, appelé à d'autres fonctions; 

Avocat-général à la Cour d'appel de Grenoble, M. Génie, 
avocat-général à la Cour d'appel de Montpellier, en rempla-
cement de M. Bigillion, appelé à d'autres fonctions; 

Conseiller à la Cour d'appel de Rennes, M. Laigneau-Du-
ronceray, premier avocat-général à la Cour d'appel d'An-
gers, en remplacement de M. de Kermarec, décédé ; 

Premier avocat-général à la Cour d'appel d'Angers, M. Mé-
tivier, avocat-général à la même Cour, en remplacement de 
M. Laigneau-Duronceray, appelé à d'autres fonctions ; 

Avocat-général à la Cour d'appel d'Angers, M. d'Aiguy, 
j avocat- général à la Cour d'appel de Toulouse, en remplace-
1 ment de M. Métivier, appelé à d'autres fonctions ; 

Ont été nommés : 

Conseiller à la Cour d'appel de la Guadeloupe, M. Lac • 
procureur de la République près le Tnbut.al de i

 r
, . 

instance de Montpellier, en remplacement do M.Foi>»n«j 
cédé; 

Juge président du Tribunal de première instance de y,. 
Galante Guadeloupe), M. Roujol, trois ème snlstijtij du S 
cureur-général près la Cour d'appel de la n.ème colonie (î 
ce supprimée), en remplacement de M. G.igiieroii-J

0
i |,i7 

de Marolles, démissionnaire; 

Lieutenant de jnge au Tribunal de première instance i 
Saint-Pierre (Martinique), M. de Jorna, substitut du p.,^ 

reur-général'près la Cour d'appel de la Guyane, en r/nu* 
cernent de M. Henrion, appelé à d'autres foi .ciious; 

Ont été nommés : 

Procurear de la République près le Tribunal de prrmiài 
instance de Gex (Ain), M. Sauzet de l'abrias, juge tuppl^J 
au àiége de Lyon, en remplacement de M. GurUnd, apjnl, 
d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Lunéville ( Kleur-
the), M. Arnaud de Praneuf, juge d'instruction au sù&th 
Sarrebourg, en remplacement de M. Lejeune, décidé; 

Juge -d'instruction au Tribunal de première instance k 
Sarrebourg (Meurthe), M. Noël, substitut près lo «iéga 
Vie, en remplacement de M. Arnaud de Praueuf, appelé i 
d'autres fonctions ; 

Substilutdu procureur de la République près le Tribunil 
de première instance de Vie (Meurthe), M. Mathieu, subsii'i; 
à La Pointe-à-Pître, en remplacement do M. Noël, a^ielci 
d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Chîiteai-Ctiiw 
(Nièvre), M. Rochoux, ancien magistrat, eirremplaceimntit 
M. Ravary, admis à faire valoir ses droits a la retraite. 

Le même décret contient la disposition suivante : 

M. Grenier, ancien procureur-général près la Cour d'asti 
de Dijon, est nommé premier président honoraire Je : 
même Cour. 

Ont été nommés : 

Juge de paix du canton de Montrnédy (Meuse), M. Waller, 
juge de paix de Montfaucon, en remplacement de M. Vnlsi» 
admis à faire valoir-ses droits à la retraite; — Du canton de 
Clermout (Oise), M. Edmond -Eupène-Léopold Dupent, in-
cien notaire, en remplacement de M. D.uiicouri, admis, si» 
sa demande, à faire valoir ses droi-s à la relraii*;— D» 
canton de Mouy (Oise), M. Alolph -i Engoue Larzif ièrp, li-
cencié en droit, en remplacement de M. Villaui, décédé ; -
Du canton de Verdun-sur-le-Doubs (S^.ôi.c et Loire), M. Bou-
langer, suppléant du juge de paix du canton «prrf de Cbt-
Ion, en remplacement de M. Galland ; — Du canton ds Couti 
(Somme), M. Ferdinand Mathon, ancien maire de.N : ■ 
ancien membre du conseil d'arrondissem ut, eu renonce-
ment de M. Lancelle, appelé à d'aunes fouctioi s; — Due» 
tonde Crécy (somme), M. Corpé, juge de paix de lirais», 

en remplacement de M. Sombret, admis, sur sa demande,! 
faire valoir ses droits à la retraite; — Du canton de Requin» 
(Aveyron), M. Isidore Pascal, suppléant actuel, en rempli-
cernent de M. Tourreil, appelé à d'auires fonctions; 
canton de Mortain (Manche), M. Davy, juge de paix At 

reuton, en remplacement de M. Champs, ad nia à laite* 
loir ses droits à la retraite ; — D.i canton de Barenton (H»> 
che), M. Lefrançois, juge de paix de Saint, Pierre-KglW 
remplacement de M. Davy, appelé à d'autres loucimus;" 
Du canton de Saint-Pierre-Eglise (Manche), M. Quesiiaui-D» 
rivières, juge de paix de Carentan, en remplacement île*-
Lefrançois, appelé à d'autres fonctions ; — Du canton de U' 
rentan (Manche), M. Bottin, ancien juge de paix, eu remplace" 
ment de M. Quesnaut-Desrivières, appelé» d'au res fo.ctic* 

Suppléant du juge de paix du canton de La Palisse (Allifl 
M. Colachot; — Du canton de Vareunes (Allier), M. Ain»»-

vre ; — Du canton d'Aix-en-Olhe (Aube), M. Tromé ; — ■* 
canton de Bouilly (Aube), M. Jouvenet ; — Di canton* 
Saint-Geniès (Aveyron), M. Benoi ; — Da canton de li^m1* 
(Doubs),M. Bernard; — Du canton de Mirande (tiers,, »• 
Olléris; — Du canton de Chà'e uroux (Indre), M. I eeoinie, 

— Du canton de Saint- Amour (Jura), M. Febvre ; — nuClîl 
ton ouest de Nancy (Meurthe), M. Calabo le ; — Du canton» 
Bourbourg (Nord), M. Descliod. ; — Du canton de Hj rir° 
(Orne), M. de Guercf avilie ; — Da canton de Bazochej-'" ' 

Huîne, M. Chardon ; — Du can on de Lumbres (Pas-*l* 
lais), M. Decroix; — Du canton d'Arg lès (Hauies-Pyreo» 1 

MM. Lucien Duressy et Vergés Viguau. 

CONCOURS A LA PACUI.TS DE DROIT I>£ Vi*^ 

Les argumentations sur le Code civil que soutien"^ 

les candidats à la chaire d'histoire de droit etdonio 

avons annoncé l'ouverture cl fût connaître les s) 

(V. la Gazette des Tribunaux du 6 février), ont c 

nué mercredi, samedi et lundi. ^ 

Mercredi, l'argumentation soutenue parM. de ..-y. 

ger, a porté principalement sur les points suivan» • ^ 

legs de l'usufruit de tout le patrimoine ou d'une q : 

du patrimoine a-t-il le caractère d'un legs universe ^ 

titre universel ? (Réponse 8flirma
!
ive, par M. de 

ger.) L'usufruitier établi par un donatyire entre-vi .
(
 j 

rait-il, en cas de rapport du bien à la succession, 

une indemnité pour les améliorations qu'il aura' ^ 

à ce fonds? (Réponse par M. de Valroger : Un* V i 

droit d'enlever ce qui est susceptible d'enlèven 

charge de réiablir les lieux daus leur premier
 el

*j
8

 da 

révocation de l'usufruit, dans le cas de l'article ^ 

Code civil, peut-elle avoir lieu au préjudice des _ ^ 

ciers hypothécaires? (Réponse par M. de ^
a

'
r
,°^

t u8
|fi 

paragraphe 2 de l'article 618 règle les droits ^/^jui 

créanciers sans distinction; il s'applique donc ine 

créanciers hypothécaires.) ^ aui
e(
^ 

M. Roustain a argumenté, dans la séance de^ ^ 

sur la solidarité ; les questions cjni ont été discute ^ 

celles-ci : Un testament peut.-il constituer une
 v

 ta 

solidarité? (Réponse affirmative par M. Roustam- )^ ̂  

compensation peut-elle être oppost
;
e par lu dé

Dl1

 B
 i<r 

que à l'un des créanciers solidaires, du chef de ^_ |> 

créancier ? (Réponse négative par M. Roustam-J 0 

règle posée par l'art. 1202 est-elle applicable en ^ 

commerciale? (Réponse négative par M. Ro"
3 

Lorsqu'un jugement par "déTaut à été rendu contai* 
sieurs débiteurs solidaires, l'exécution daneUs*

1
* 
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0
pêcl.e-t-elle la péremption à l'égard 

i r*»g t* Réponse affirmative par M. Roustain, * 

affirmative par M. Duranton.) L ex-
de evictione tenet aclio eumdemagentem 

■■ à l'héritier be-

lundi a été consacrée aux argumenta-

Duranton fils et Duverger. Voici les ques-

'f'action et 
S (Réponse 

tion :<?"«'».' tfP l 'Y". ïrrDtio, peut-elle être o(>posee 
qu

i sont seulement successeurs aux 

/^lonse négative par M. Duranton.) -La garan-
b^'^ S eue d être due à l'acheteur de la chose 
;:0

" Inrsaue le vendeur devient propriétaire de la 
■■' aJtrU nnC ou que le propriétaire devient héritier du 
^

eV
r' /Solution, de M. Duranton : ou l'éviction n a 

«odeUL nréalablement, alors elle n'est plus possible, 
a* eu Z garantie ne peut donc pas exister, ou 1 evic-

"eu alors l'action en garantie s subsiste.) 

»oD 8 « en earantie peut-elle concourir avec I action en 
L' iCll0° „our lésion de plus du quart dans un partage? 
r
'

sCl81
nLative par M. Daranton.) - La ch .se vendue 

Wt\ °^ition résolutoire périt-elle pour l'achetenr avant 

f-n̂ îen Je la condition? (Rép. affirm. par M. Dti-
l'éveoewc

 s
_ ̂

 i(
_

meub
i
e8

 hypothéqués convenlionnel-
terS!,r

t
 „e suffisent plu», par suite de cas fortuit, à la sû-
ii créance, le débiteur qui offre un supplément 

__ , Uaue est-il déchu du terme? ( Rép. négative de 
i u

v' verser ) — Pour que le débiteur soit déchu du bé-
la ternie par suite d'une diminution de sûreté,faut-

5
^

C3
 IPS sûretés qui ont été diminuées aient été données 

i:
 ̂  rentrai ou bien suffit-il qu'elles aient été données 
^rieurement? (Réponse par M. Duverger : 11 faut 
P* '

 â
ient été données par le contrat, duquel résulte 

i
J e

 L- qu'elles aient été données par le débiteur ou par 
* dertla solution est la même.) — La condition împo-
D
J i ns une donalionou dans un legs, de ne pas aliéner 

vi
f
s
 l'objet donné ou légué, pendant la vie du do-

fjtaireau
 du

 légataire, est-elle valable? (Rép. affirm. par 

M Daverger.) . , 

les
 trois derniers jours de la semaine seront occupés 

j. jes argumentations sur l'histoire du Droit français, 

L,. voici les sujets : . '., , . ., , 
Jeudi H février, M. Vuatrin : Des Sociétés saisibles 
i mmunautés rurales ; M. Machelard : Des Censives. 
Vendredi 15, M. de Valreger : Desinstitutions contrac-

tuelle» et des Convenances de succéder jusqu'à l'ordon-
nance de 1731 ; M. Roustain : Du Retrait féodal et du 

Retrait lignager. 
>amedi 16, M. Duranton fils : Des Biens demain-mor-

te et du Droit d'amortissement ; M. Duverger : Du Don 
mutuel, des douaires et des augmens de dot. 

C'est à l'issue de la séance du 16 que la Commission 
d'examen se retirera pour délibérer ; nous ferons con-
naître le résultat de cette délibération. 
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- M. Allegri avait conservé 15,000 fr. 

CHRONICIUL 

PARIS, 12 FÉVRIER. 

M. Gabriel-Eugène-François Bruneau, nommé juge-
suppléant an Tribunal de première instance de Vitry-le-
François, a prêté serment à l'audience de la 1" chambre 
de la Cour. 

— Nous avons rendu compte dans la Gazette des Tribu-
nauzda 21 juillet du procès en contrefaçon intenté par M. 
le docteur Boucherie à MM. Renard Perrin et C",à l'occa-
sion d'un procédé bréveté pour la coloration des bois. 
Ce procédé consistait, d'après le brevet de M. Boucherie, 
dans la combinaison des deux procédés de pression et 
d'aspiration. Dana ce système, la matière colorante est 
placée dans un réservoir posé à la partie supérieure de 
la pièce de bois et s'infiltre par pression dans les pores 
ligneux. Ua réservoir dans lequel on fait le vide, et qui 
est placé à l'extrémité inférieure de la pièce de bois, as-
pire les gaz et les liquides naturels et facilite ainsi l'infil-

■ anon des matières colorantes. 

MM. Renard Perrin et C* prétendaient que ce système 
décoloration avait été pratiqué longtemps avant l'ob-
teaiion du brevet de M. Boucherie. 

Le Tribunal correctionnel (7" chambre) condamnaMM. 
«enard Perrin et C*, comme coupables de contrefaçon, à 
^OOO d'amende et à 5,000 fr. de dommages-intérêts. 

Us ont interjeté appel. La Cour, sous la présidence de 
' ' rty, après avoir entendu M" Marie pour M. Bou-

derie, et M' Delangle pour MM. Renard Perrin et C% a, 
" "n arrêt longuement motivé, confirmé le jugement 

ae 1" instance. 

— Tous les ans, au mois d'octobre ou de novembre, 
jaarntnistration des postes met en adjudication la four-

1 ure des houilles nécessaires au service de ses paque-
bots a vapeur. 

Au mois d'octobre 1846, quatre concurrens, MM. Lip-

nex
 n

H

e
'r!

akS0a
'
 touS deux de Londres

 î Allegri
 et Ber

" 
^ , de Paris, devaient se présenter à cette adjudication. 

• akson, qui voulail avoir la fourniture des quatre 
; J 8 ou Levant : Athènes, Constantinople, Alexandrie 

Â
l
le

 .
le

' avait surtout à redouter les enchères de MM. 
i , fc ,net Bernex, qui, l'année précédente, étaient restés 

cataires des mêmes fournitures à raison de 37 fr. 

griet M u°P°
 kilo8rammes - 11 s'entendit avec M. Alle-

■eraienf 'A I

 en ' 8on associé - H obtint 1u ' ils se désis-
Unt e i 8 Patentions et qu'ils s'engageraient, 
Aères ] nom , cru'au nom de Bernex, à porter des en-
fairç

 0
,P

lus
. levées que les siennes, de manière à lui 

gjy,
 l|

 eulr l'adjudication moyennant un prix avanta-

les t n!fta
i
en effet adjudicataire à raison de 42 fr. 90 

cation
 kllo

8
ra

mmes. Il réalisa ainsi sur l'adjudi-

tiloen
a
L
reCeaeine un bénéfice de 5 fr. 10 c. pour 1,000 s 

t
, gammes, soit 126,480 fr. pour la fourniture en-

^L,
n
lE

eUt douter c
l
ue ce

 bénéfice ne fût le résultat 

pour sa part ; il restait à M. Halphen une somme de 
10,000 fr. 

C'est dans ces circonstances qu'ont été traduits de-
vant le Tribunal de police correctionnelle, Jakson, comme 
prévenu d'avoir, en octobre 1830, par dons et promes-
ses, écarté des enchérisseurs dans une adjudication de 
fourniture de houille à l'administration des postes; et 
MM. Allegri, Halphen, Lipmann, Bernex et Archias, 
comme prévenus de s'être, à la même époque, rendus 
complices de ce délit, en aidant et assistant avec con-
naissance l'auteur de ce délit dans les faits qui l'ont pré-
paré, facilité et consommé. 

Le 4 juillet dernier, il intervint un jugement qui con-
damna Jakson à un mois de prison et 3,000 francs d'a-
mende, Allegri, Lipmann et Halphen à 1,000 francs d'a-
mende, et de plus, Jakson, Allegri, Lipmann et Hal-
phen à payer solidairement, à l'administration des postes, 
partie civile, la somme de 100,000 francs à titre de dom-
mages-intérêts. 

Le même jugement acquittait Archiaset Bernex. 
Appel fut interjeté de ce jugement par MM. Allegri, 

Lipmann et Halphen. 

Le ministère public forma appel de son côté, à l'égard 
de MM. Archias et Bernex. 

La Cour, après avoir entendu M* Caubert, avocat da ; 

l'administration des postes, et Me* Chaix-d' Est-Ange, De-
langle, Nogent Saint-Laurens et Rousse, et sur les con-
clusions conformes de M. Meynard de Franc, avocat-gé-
néral, a rendu un arrêt qui a condamné Jakson à un an 
de prison et à 300 fr. d'amende; Allegri, Lipman et Hal-
phen à 1,000 fr. d'amende; Archias et Bernex à la même 
peine. La Cour a également condamné Jackson, Allegri, 
Lipmann et Halphen à payer 100,000 fr. de dommages-
intérêts à l'administration des postes. 

— A l'un des derniers bals de l'Opéra, à cinq heures 
et demie du matin, au moment de la sortie, nul ne se di-
vertissait plus qu'un matelot napolitain ; il insultait tous 
les hommes, courait après toutes les femmes, exigeait 
qu'elles ôtassent leurs masques, et si elles ne s'exécu-
taient pas, il les leur arrachait. Invité par des agens de 
police a choisir un genre de plaisir moins compromettant 
pour la liberté des masques, le matelot napolitain s'em-
porte, injurie les agens, leur résiste, et il en faut quatre 
pour le conduire au porte. 

C'est aujourd hui, en plein mardi-gras, que l'endiablé 
jeune homme vient faire son mercredi des Cendres en 
police correctionnelle, où il est cité sous prévention d'in-
fraction aux trois articles du Code pénal 209, 212 et 
224. 

Quel âge avez-vous, lui demande M. le président? 
Le prévenu : Cinquante-deux ans. 
M. le président : Votre état? 
Leprévenu : Rentier. 
M. le président : Etes-vous marié? 
Leprévenu : Oui, Monsieur, et j'ai deux filles mariées 

et un fils qui fait son droit. 

M. le président : Et c'est bien vous qui, en costume de 
matelot, sous le péristyle de l'Opéra, vous êtes livré à 
tous les excès que vous reproche la prévention? 

Le prévenu baisse la tête et ne répond pas. 
M. te président : Parlez, dites ce qui peut faire com-

prendre une conduite si extraordinaire pour un homme 
. de votre âge et de votre condition. 

Le prévenu : C'est-à-dire que, ai je parle, vous ne vou-
drez pas me croire, tant, en effet, mes habitudes sont en 
contradiction avec ce que j'ai fait. 

M. le président : Il faut tout dire au Tribunal. 
Le prévenu : Je n'ai jamais été au bal masqué de ma 

vie et je ne bois jamais que de l'eau. Ce jour-là, des 
amis, de mon âge, ma foi, m'entraînent dîner avec eux; 
ils me plaisantent sur ma sobriété, me font boire un peu 
de madère et de bordeaux; dès ce moment ma pauvre 
tête ae détraque. Mes amis poussent plus loin la plaisan-
terie; on fait venir un costumier, on m'affuble d'un cos-
tume, on me met en fiacre, on me lance dans le bal de 
l'Opéra; j

(
avais une soif dévorante. Plusieurs fois on me 

mène au café, où, au lieu d'eau sucrée que je deman-
dais, on me faisait boire des grogs. A partir de trois ou 
quatre heures du matin, je ne me rappelle plus ce que 
j'ai fait; j'ai pu faire tout ce qu'on dit, puisque ce jour 
j'ai agi contrairement aux habitudes de toute ma vie. 

Le désolé matelot napolitain a été condamné à 50 fr 
d'amende. 

— Vers la fin de décembre, un paysan berrichon re-
cevait la lettre suivante : 

Paris, 27 décembre 1849. 
Monsieur, 

C'est moi que j'étais ami de votre fils, bon ouvrier, et qu'il 
vous estimait beaucoup, avec la douleur de vous annoncer 
qu'il est mort avant-hier sans avoir pu le sauver, malgré les 
attentions que j'ai eues pour lui, que ma maison étant comme 
la sienne, nous vivions comme deux frères. 

Ayant fait des avances tant pour nourriture que maladie, 
je vom en fais passer le montant qui est de 3S5 fr. 67 c, vous 
priant de me les adresser par le retour du courrier, ayant 
besoin de rentrer dans mes fonds. 

C'est bien malheureux pour vous de perdre un jeune hom-
me à des vingt-cinq ans ; ça nous a fait bien de l'effet à Pa-
ris. 

Je vous salue, 
Charles MARTIN, 

Marchand de vin et de poisson salé. 

compte du mirchtnd de vins, bien que singulièrement 
rédigé, n'avait rien d'exagéré, et que, loin d'exciter son 
jeune ami à boire, il lui en refusait souvent. Un cettifi-
cat de médecin a établi, de plus, que le défunt a suc-
combé aux suites d'une maladie de foie. Ceci pourra ser-
vir à régler le procès civil. Quant à l'affaire correction-
nelle, les témoins ont déposé que, si le marchand de vins 
s'était emporté, le paysan du Berry n'avait pas reculé 
d'une semelle, et le Tribunal, statuant sur les deux 
plaintes, les a condamnés chacun à 25 fr. d'amende, dé-
pens compensés. 

— Le sieur Marchai, dit l'Avocat, marchand glaisier à 
Chantilly, et transporté de juin récemment gracié, est 
traduit aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-
tionnelle (8* chambre), sous la prévention d'outrage en-
vers le maire de sa commune. 

M. k président, au prévenu : Qu'est-ce que ce nom de 
l'Avocat que je trouve à la suite du vôtre ? 

Leprévenu: C'est un sobriquet qui m'a été donné 
parce que j'ai été à l'école ; mon seul et véritable nom 
est Marchai. 

M. le président : La prévention vous impute d'avoir 
outragé bien grossièrement un magistrat de l'ordre ad-
ministratif, et ce précisément quelques jours après votre 
rentrée dans vos foyers, par suite de la grâce que vous 
aviez obtenue, car vous étiez un des transportés à Belle-
Isle. 

Leprévenu : Je ne me rappelle pas d'avoir insulté le 
ma're de ma commune, et je ne comprendrais pas pour-
quoi je l'aurais fait, car vous verrez que dans uue cer-
taine circonstance je lui ai rendu un très grand service, 
preuve donc que je ne pouvais pas lui vouloir du mal. 

On entend comme témoin M. Dardelin, maire deGen-
tilly, qui dépose en ces termes : Le 16 décembre dernier, 
c'était un dimanche, et je venais-d' entrer avec quelques 
amis dans un café de la commune pour y parler d'affai-
res. Tout à coup survient le sieur Marchai, accompagné 
aussi de quelques amis ; il se dirige vers moi, et m'inter-
pelant à haute voix, il m'adresse des réclamations rela-
tives au remboursement d'une somme de 34 francs, va-
leur de deux brouettes qu'il avait fournies dans le temps 
pour le service des ateliers nationaux. Je lui fis observer 
que je ne pouvais pas personnellement me trouver res-
ponsable envers lui de ces deux brouettes, et je l'enga-
geai à venir me trouver à la mairie, ou après vérification 
faite, on lui rendrait ses deux brouettes si on les retrou-
vait encore en nature, ou du moins l'équivalent de leur 
valeur. 

Cette explication fort simple, loin de le calmer, l'exas-
péra au contraire, et c'est alors qu'il m'adressa les épi-
thètes les plus injurieuses, non pas d'une manière di-
recte, il est vrai, mais il criait à ses amis : » Cet homme-
là (en me désignant), je le respecte comme maire, mais 
comme homme, je le méprise, c'est un gueux, un pouil 
leux, etc. » Je dois dire que ses amis le blâmaient haute-
ment de me traiter ainsi. Cependant comme cette scène 
déaagréable durait depuis une heure, j'allai à lui, et dans 
le but de le calmer en le prenant par la douceur, je lui fis 
observer que sa conduite à mon égard était vraiment 
inexplicable, car enfin, lorsqu'il s'est trouvé dans le 
malheur, lui et sa famille, il pouvait se rappeler que 
j'avais fait tout mon possible pour soulager la triste po 
sition de sa femme et de son enfant ; il me répondit : 
«Est-ce qu'un rouge comme moi de barbe et de cœur, 
a besoin qu'un blanc comme vous nourrisse ma fa-
mille. » 

M. le président, au prévenu 

pareille conduite, le public veut s'emparer du coupable ; 
celui-ci tire alors de sa poche une paire de pistolets et en 
menace quiconque tenterait de l'arrêter ; il arrive ainsi 
jusqu'au bout du passage Verdeau. 

En ce moment, le sieur Delannoy, inspecteur de poli-
ce, s'approche avec le gardien du passage et tous deux 
parviennent à saisir l'individu au pistolet, de manière à 
l'empêcher de se servir de son arme; bientôt des cris se 
font entendre : C'est un mouchard, disait- on, en parlant 
de l'agent de police ; cet homme-là n'a rien fait; il ne 
faut pas le laisser arrêter. Ces paroles donnèrent sans 
doute au perturbateur l'idée de la résistance; car à pei-
ne étaient-elles prononcées, qu'il se retourne violemment, 

porte des coups de poing et des coups de pied à l'agent, 
lui brise ses lunettes sur le visage, d'où le sang coule 
abondamment, et aidé de quelques individus, il parvient 
à s'échapper. Sur ces entrefaites, la garde arrive, con-
duite par un sergent de ville en bourgeois, et l'on arrête 
de nouveau le furieux jeune homme, chez un marchand 
de vins, dans la maison duquel il s'était réfugié ; û est 
conduit au poste de l'Opéra en compagnie d'un autre 
jeune homme en paletot blanc, qu'on avait remarqué 
excitant la foule contre l'agent de police et portant même 
des coups à cet agent. 

Conduit devant M. le commissaire du quartier, l'au-
teur principal de ces faits déclare se nommer Georges-
Alfred Walker, être âgé de seize ans, et exercer la pro-
fession de compositeur d'imprimerie. « Depuis long-
temps, dit-il, j'étais le bouffon de l'atelier dans lequel je 
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Quinze jours après l'envoi de cette missive, le négo-
ciant de Paris recevait une réponse, dans laquelle on le 
priait d'envoyer son mémoire, tant de frais de nourriture 
que de maladie; voici le texte envoyé au papa berrichon; 
nous le citons comme un modèle de laconisme : 

Relevé de l'ardoise, le 17 juillet 1849, 160fr.90c. 
Relevé du poteau, le 25 décembre, même 

année, 194 70 

Total, 358 60 

A la réception de ce mémoire, le père Sauvinet prit ses 
lunettes, lut et relut, et ne comprit rien ; il consulta ses 
voisins, le maître d'école, le brigadier de gendarmerie, 
le premier adjoint, et ne comprit pas davantage. Crai-
gnant les lenteurs d'une correspondance hiéroglyphi-
que, il se décida à faire le voyage de Paris. Là, on lui 
donna l'explication des relevés de l'ardoise et du poteau. 
La comptabilité inscrite sur l'ardoise était effacée, mais 
celle gravée sur le poteau était intacte; le papa Sauvi-
net put y compter 845 marques creusées sur les quatre 
angles du poteau, représentant, les unes, des gouttes 
d'absinthe, d'eau-de-vie, de rhum, des canons de vin 
blanc ou rouge, les autres, des demi-setiers, des chopi-
nes, des litres; les autres, enfin, des pelotons de côte-
lettes, des chapelets de cervelas et des myriades de ha-
rengs saures ou salés. 

« Mais votre poteau est une potence, s'écria le père 
Sauvinet, à la vue de cette étrange médication adminis-
trée à son fils, vous me l'avez tué, et vous voulez que 
je paie le poison , réduisons le mémoire de moitié, ou je 
ne paie rien. » 

Une querelle ne pouvait manquer de suivre de telles 
récriminations et une telle offre ; des mots on en vint 
aux coups, et ce nouveau compte venait aujourd'hui se 
régler en police correctionnelle, sur la plainte réciproque 

Le prévenu : Pas le moins du monde. Je demanderai à 
mon tour à M. le maire s'il ne se rappelle pas qu'aux 
élections de février dernier, je l'ai protégé de ma per-
sonne contre des gens de la commune qui voulaient le 
frapper. 

Le témoin : Je déclare, en effet, qu'en cette circons 
tance, le sieur Marchai m'a rendu un véritable service en 
me retirant des mains de ceux qui voulaient me faire un 
mauvais parti; j'ajouterai que je ne lui connais aucun 
motif d'animosité contre moi, et je dois supposer que la 
scène scandaleuse qu'il m'a faite a dû être provoquée par 
l'ivresse 

D'autres témoins entendus rapportent les grossières 
injures proférées dans le café par le prévenu contre M. le 
maire de Gentilly, 

M. l'avocat de la République Hello : Pour mieux faire 
connaître le prévenu au Tribunal, nous demanderons la 
permission de donner lecture de la déposition d'un nom-
mé Touraud, marchand de vins à Gentilly, entendu lors 
de l'instruction, et qui révèle un fait assez curieux. Cette 
déposition est ainsi conçue : 

Il y a deux ans, le l'r janvier, Marchai, auquel j'avais re-
fusé crédit quelque temps auparavant, est venu me faire une 
scène tellement violente que, malgré l'état d'ivresse dans le 
quel il s'était présenté , j'étais décidé à porter plainte contre 
lui, mais le lendemain il m'a envoyé faire des excuses par sa 
femmè, à laquelle j'ai déclaré que je ne pardonnerai à son 
mari qu'à la condition que celui-ci prendrait l'engagement 
par écrit de ne jamais semettre les pieds chez moi ; le sur 
lendemain, Marchai est, en effet, venu me remettre cet écrit, 
moyennant lequel j'ai renoncé à porter plainte contre lui 

Cet écrit, j'ai été forcé de le rendre à son auteur deux jours 
après la Révolution de février. Voici dans quelles circons 
tances : Il était près de onze heures du soir, pendant que 
j'étais de garde à la mairie, Marchai se présenta chez moi à 
la tête de huit ou dix hommes armés. Il entra avec un de ses 
compagnons, et, jetant sur une table plusieurs paquets de 
cartouches, il dit à ma femme : « Voilà cinquante cartouches, 
si l'on ne me rend pas le papier que j'ai fait, il y a six ou 
sept semaines, voilà de quoi démolir toute la maison. 

Mine Touraud m'envoya chercher, et je m'empressai d'o-
béir aux exigences de Marchai, qui ne se fit pas faute de m'a-
dresser les injures les plus grossières. 

Il y a huit ou dix mois, je reçus de Belle-Isle-sur-Mer une 
lettre anonyme pleine d'injurei et de menaces, qui s'adres-
saient tant à moi qu'à d'autres personnes. Quinze jours 
après, j'en reçus une semblable qui était signée Marchai, et 
dans laquelle il me disait qu'il était auteur de la première. 
Je montrai ces deux lettres à M. Dardelin, notre maire, et 
d'après son conseil je suis allé déposer ces pièces entre les 
mains de M. le procureur de la République qui a dû les 
classer. 

Les menaces de Marchai n'avaiant rien qui dût surprendre 
de la part d'un homme qui osait se vanter de ce que son pè-
re était mort au bagne, et annonça qu'il périrait lui-même 
sur l'échafaud. 

Le prévenu : Tout cela est faux 
et voilà tout. 

Conformément aux conclusions du ministère public 
qui requiert l'application sévère de la loi, et après avoir 
entendu M* Duez qui présente la défense du prévenu, le 
Tribunal le condamne à trois mois de prison. 

— Le 21 janvier dernier, à quatre heures du soir, une 
scène scandaleuse d'abord et qui finit par des violences 
déplorables, causait sur le boulevard Montmartre, devant 
le passage Jouffroy, un rassemblement d'environ 400 
personnes; un jeune homme de seize ans, en état com-
plet d'ivresse, voulait à toute force monter dans la vôi-
ture d'une dame qu'il ne connaissait aucunement ; aux 
cris de cette dame, les passans étaient intervenus et l'a-
vaient délivrée des obsessions dont elle était l'objet; alors 
l'agresseur s'attaquant à d'autres femmes, les poursuit 

travaillais; on était sans cesse après moi ; j'en étais 
rivé à être dégoûté de la vie, et j'avais loué deux pisto-
lets pour me brûler la cervelle. Prêt à mettre à exécu-
tion mon projet de suicide, un pistolet sur la tempe t3t 
l'autre dans la bouche, le courage m'a manqué. Les plai-
santeries dont je suis l'objet ayant continué, j'ai loué de 
nouveau deux pistolets pour en finir, et pour me donner 
du courage, je me suis grisé. Je me rendais dans un éta-
blissement de bains pour me brûler la cervelle, quand, 
surexcité par les liqueurs, je me suis livré aux actes qui 
ont causé mon arrestation. » 

Aujourd'hui, Walker et l'individu arrêté avec lui, le 
sieur Montfort, comparaissent devant le Tribunal de po-
lice correctionnelle (7° chambre) pour les faits rapportés 
plus haut. Le Tribunal a condamné Walker à deux mois 
de prison, et Montfort à quinze jours de la même peins, 

— S'il arrivait qu'une veuve se présentât chez vous e» 
vous disant : J'ai mon pauvre fils qui a été transporté et 
qui vient d'être gracié, je n'ai pas d'argent pour le faire 
revenir; achetez-moi pour 20 fr. un matelas qui m'en a 
coûté 72. Méfiez -vous, il y a du poil de chien dans le ma-
telas ; je sais bien qu'il peut y avoir au matelas une ou-
verture par laquelle on vous tirera une poignée de belle 
laine; c'est égal, méfiez-vous; il y a du poil de chien, je 
ne dis que ça. Demandez plutôt aux sieurs Duval et con-
sorts, qui viennent se plaindre au Tribunal de police, 
correctionnelle (7° chambre), d'avoir été victimes du vol® 
transporté. 

Ces braves gens disent pour raison : Nous savions bien 
que les épiciers mettaient de la chicorée dans leur café, 
les cabaretiers de l'eau dans leur vin, et l'inventeur de 
la triade très peu de pommade dans ses cheveux, mais 
nous ignorions complètement qu'on mît les neuf-dixièmes 
de poil de chien dans les matelas en pure laine. 11 paraît, 
cependant, que cela se fait toujours ainsi ; du moins, c'est 
l'opinion de la veuve Vauthier, prévenue d'abus de con--» 
fiance pour avoir vendu les susdits matelas aux susdits 
plaignans : accusation dont elle s'indigne autant qu'elle 
8' en étonne, attendu qu'à Caen, où elle a longtemps, fait 
le commerce de la literie, elle n'a jamais subi de repro-
ches ; elle ne réfléchit pas que nous sommes à Paris, et 
qu'à Paris, on veut quelque chose de moins dur que les 
lits de Caen (comme disait un témoin). 

M- le président, à la prévenue, que la déposition d'un 
plaignant fait rire : Cela vous fait rire ? 

La prévenue : Non, M. le juge; c'est que ce que mon-
sieur dit est un gros faux, aussi vrai que je suis veuve, 
Vauthier depuis dix-sept ans, auquel j'ai gagné long-
temps ma vie dans les matelas, à Caen qui est mon pays 
natal, et qu'on ne s'en est jamais plaint. 

M. le président : On aurait dû le faire, cela aurait em-
pêché que d'autres personnes fussent trompées. "~ 

La prévenue : C'est de la laine, de la laine potelée; je 
l'ai portée dans une toile chez M. Terrin, de 4 francs, 
qui était vêtu en artilleur, qn'il se croyait le premier 
moutardier du pape. 

M. le président : Vous avez été condamnée, en 1838, 
pour escroquerie. 

La prévenue, avec assurance Oh ! c'était pour une 
toute autre affaire qui n'a pas de rapport. 

M. le président : C'est qu'au contraire, j'ai là i.ma iea 
yeux.... 

La prévenue: C'était pour un édredon qu'en m'a ac-
cusée, que c'était des plumes de dinde et des copeaux. 

Le Tribunal ne voyant dans cette circonstance rien 
qui atténue le délit reproché à la veuve Vauthier, la con-
damne en quatre mois de prison et 50 fr. d'am. nié, 

DÉPARTEMENS. 

Touraud m'en veut, 

. HAUT-RHIN (Colmar), 9 février. — Une tectativo d'.'vi-
sion a eu lieu mercredi dernier à la prison de celle ville. 
Voici le rapport d'un des hommes préposés à la gardé 
des prisonniers : 

« Le soir vers sept heures, je fis une ronde dang ta, 
cour où se trouvent les cellules, et je remanu/ui une lé-
gère clarté dans celle où étaient les forçats. M'éiaut ap 
proché avec précaution de celte cellule, j'entendis un lé-
ger bruit, et je fus persuadé qu'une tentative d'évasion 
était pratiquée. 

» Après avoir fait ouvrir la première porte, je trouvai 
entre celle-ci et la seconde bien fermée, le nommé Mu-
ringer. Les deux autres forçats étaient dans la cellule. 
Au bas de la seconde porte, on avait pratiqué une ou-
verture assez grande pour qn'un homme | û>. y passer 
en rampant; pareille ouverture était presque achevée à 
la première porte, de sorte que, sans ma survenue, les 
trois forçats, qui étaient déjà parvenus à se débarrasser 
de leurs fers, se seraient trouvés dans la cour, gardée, 
à l'heure qu'il était, par un gros chien qu'Us avaient 
projeté de tuer. 

» D'après l'aveu de Muringer, lui et ses cnipfignons 
auraient ensuite gagné la toiture du bâtimei.-t attenant à 

la prison, d'où, à l'aide de leur literie convettsee» cor-
des, ils seraient descendus du haut du bâtiment. 

» Après avoir fait referrer ces trois forçats cl les avoir 
fouillés, je les ai placés dans un autre cathot. Dans ee-
lm qu'ils venaient de quitter, j'ai trouvé 'm e vride, nne 
petite scie, une lime et un couteau converti on scie, in

S
-

trumens dont ils se sont servis, disent-ils, depuis quatre 
heures jusqu'à sept heures du soir, et qu'un forçai ),bé-
ré, qui a passé quelque temps en prison, leur aurait pro-
curés. » i 

des deux parties 

De» divagations des témoins, il est résulté que le J en leur adressant des propos obscènes. Indigné d'une 
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Koorse de Paris du i 2 Février 1850. 

5 0(0 j. 22 sept 

41r2 0]0 j. 2.' sept.. 

4. 0[0 j. 22 sept 

3 0|0 j. 22 juin 

S0[0(empr. 1848... 

Bons du Trésor 

Act. de la Banque. . . 

Rente de la Ville.... 

Obligat. de la Ville.. 

Obl.Empr. 25 mill.. 

Oblig. de la Seine. ... 

Caisse hypothécaire. . 

Quatre Canaux 

Jouiss. Quatre Can. . 

96 301 Zinc Vieil le-Montag.. 

Naples 5 OiO c. Roth. 

5 0(0 de l'Etat rom. . 

Espag.3 0[0detteext. 

— 30]0detteint. 

Belgique. E. 1831... 

— 1840... 

— 1842... 

— Bq. 1835... 

Emprunt d'Haïti.. . . 

Piémont, 5 0|01849. 

75 — 

58 50 

2360 — 

1285 — 

1186 25 

1060 — 

1100 — 

Lots d'Autric. 

Oblig. anc 

Obi nouv. 

1834. 

86 3 [4 

37 — 

29 1(2 

99 1(2 

99 ll| 

89 50 

970 — 

953 — 

FIN COURANT. 

5 0[0 fin courant 

5 0|0.(Empr. 1848) fin c. 

3 0)0 fin courant 

Précéd. Plus Plus Dernier 

clôture. haut. bas. cours. 

96 65 96 60 96 23 96 50 

38 60 58 60 58 35 58 60 

CHEMINS DE FIR COTÉS AU PARQUET 

AU COMPTANT. 

St-Germain . . . 

Versailles, r. d. 

— r. g. 

Paris a Orléans 

Paris à Rouen. 

Rouen aullavri 

Mars, à Avign 

Strasbg.àBule 

Hier. Auj. j 

410 — 410 — ( 

202 50 202 50 1 

168 75 168 75 

820 — 810 — 

575 — 575 — 

! 250 — 250 — 
 — 212 30 

115 — 115 — | 

AU COMPTANT. 

Orléans à Vierz. 

ParisàStrasbg. 

Tours à Nantes. 

325 — 

412 50 

,466 25 

110 -

358 75 

265 -

Auj. 

320 — 

411 25 

466 25 

110 — 

358 73 

265 -

La maison d'assurance militaire de MM. Lestiboudois, éta-

blie depuis vingt ans, place de la Bourse, est du très petit 

nombre de celtes qui, après février 1848, ont donné des 

preuves éclatantes de loyauté et de solvabilité, en rempla-

çant tous leurs assurés sans augmentation de prix, lorsque 

tant de compagnies désertaient leurs engagemens ou ne les 

plissaient qu'en exigeant un supplément de prix considé-

rable. 
Bureaux, rue Notre Dame-des-Victoires, 42, place de la 

Bourse. 

SPECTACLES DU 14 FÉVRIER. 

OPÉRA. — Le Fanal, le Violon du Diable. 

THÉÂTRE DE LA RÉPUBLIQUE. — Gabrielle. 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Porcherons. 

THÉÂTRE ITALIEN. — 

ODÉON. — François le Champi. 

THÉÂTRE-HISTORIQUE. — Henri III et sa Conr. 

VAUDEVILLE. — Un Ami, les Saisons, la Dame' dp tua 

VARIÉTÉS. — La Tutelle, Lully, l'Humoriste. De -

GYMNASE. — M"* de Liron, les Bijoux indiscrets 

THÉATRE-MONTANSIER. -— La République, Rosette" 

■ PORTE-SAINT-MARTIN. — Henriette Deschamns Wi 
GAITÉ. — Le Pied de Mouton. v ' ^k0 -

AMBIGU. — Les Quatre Fils Aymon. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — Bonaparte. 

COMTE. — Page et Baronne, les Rentes viagères. 

FOLIES. — L'Ile des Bêtises, Blanche et Blancheurs 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Paris dans la lune. 

ROBERT-HOCDIN. — Soirées fantastiques tous le» ;~ 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

pZtt MAISOH PASSAGE SAULN1ER. 
Etude de »f CHAUYEAU, avoué à Paris. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, lesamedi 23 février 

1850, une heure de relevée, d'une MAISON et dé-

pendances, sise à Paris, passage Saulnier, 13. — 

Mise à prix : 50,000 fr. — S'adresser : 1" A M-

CHAUVEAU, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

copie du cahier dis charges et des titres de pro-

priété, place du Chàtelet, 2; 2" à M* Belland. 

avoué, rue du Pont-de-Lodi, 5; 35 à M* Delapal-

me, notaire, rue Neuve-Saint-Augustin, 5. (734) 

hectares 30 ares. 

Mise a prix : 90,000 fr. 

S'adresser : 

1° Audit M* GLANDAZ, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère ; 

2° A M* Vigier, avoué présent à la vente, quai 

Voltaire, 17 ; 

3° A M* Duval-Vaucluse, avocat à Paris, rue 

Grange-aux-Belles, 5; 

"t° Et à M* Pelletier, notaire à Condé-sur-Huisne. 

Parti Mi TCAV RUE DU FAUBOURG-

— JnAiSUli ST-HONORÉ. 

Etude de M' GLANDAZ, avoué à Paris, rue Neuve -

des- Petits-Champs, 87. 

Vente par adjudication, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, le samedi 23 fé-

vrier 1830, 

D'une grande et belle MAiSON et dépendances, 

sise à Paris, rue du Faubourg-St-Honoré, 178. 

Contenance : 1,436 mètres 08 c. environ. 

Produit avant février : 19,490 fr. 

Produit en 1849 : 16,128 fr. 

Mise à prix : 160,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' GLANDAZ, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 87, avoué poursuivant, dépositaire d'une 

copie de l'enchère et des titres ; 

2° A M' Callou, avoué, boulevard Saint-Denis 

22 bis; 

3° Et sur les lieux, au concierge de la maison 

MAISON RDE DD HELDER. 
Vente en l'audience des criées de Paris, le 20 

février 1850, 

D'une MAISON à Paris, rue du Helder, 14. 

Produit: 17,500 fr. 

Mise à prix: 150,000 fr. 

S'adresser : 

1" A M' COTTREAU, avoué poursuivant, rue 

Gaillon, 25; 

2° A M* Gourbine, avoué, rue du Pont-de Lodi, 

» 8; 

3° A M* Baudier, notaire, rue Caumartin, 29 

du Cirque, 19 bis, d'une superficie de 706 mètres 

environ, dont 5t8 m. 56 cent, environ bâtis. 

Revenu : 13,795 fr. 

Mise à prix: 160,000 fr. 

2° D'une MAISON sise a Paris, rue du Faubourg-

Saint-Honoré, 63; d'une superficie de 113 mètres 

environ. 
Revenu : 4,040 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

3° D'une MAISON sise à Paris, rue Lamartine 

ci-devant Coquenard), 5; d'une superficie de 334 

mètres environ. 

Revenu: 12,130 fr. 

Mise à prix : 120,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1» A M* THOMAS, avoué poursuivant, déposi-

taire des titres et d'une copie de l'enchère : 

2° A M* Richard, avoué, rue des Jeûneurs, 42 ; 

3° A M* Le Tavernier, notaire, place de l'Ecole-

de-Médecine, 1. 

*- MAISON QUAI NAPOLÉON. 
Vente en l'audience des criées de Paris, le 20 

février 1850, 

D'une MAISON à Paris, quai Napoléon, 7. 

Produit brut : 7,400 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser : 

1» A M« COTTREAU, avoué poursuivant, rue 

Gaillon, 25; 

2° A M* Noury, avoué, rue de Cléry, 8. 

pa
i

is FERME DANS L'ORNE. 
Etude de M* GLANDAZ , avoué à P.!ris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 87. 

Vente, le 2 mars 1850, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, à Paris, 

De la FERME DE MEHERRY, située commune 

de Bellou-sur-Huisne, et de Boissy-Maugis, arron-

dissement de Mortagne (Orne) ; contenance, 70 

3 MAISONS A PARIS. 
Etude de M* THOMAS, avoué, marché Saint-Ho 

noré, 21, et place Vendôme, 14. 

Vente sur licitation entre majeurs et mineurs 

aux criées du Tribunal civil de la Seine, au Pa 

lais-de-Justice, à Paris, lesamedi 23 février 1850 

une heure de relevée, en trois lots, qui ne seront 

pas réunis : 
1» D'une MAISON sise a Paris, rue du Faubourg 

Saint-Honoré, 67, et d'un terrain y attenant, rue 

™ MAISON £L PLANCHETTE. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M' 8 Casimir NOËL ei DELAPALME, le 19 

février 1850, à midi, 

D'une belle MAISON bitie en 1846, composée 

de trois corps de bàtimens, située à Paris, place 

de la Planchette, sur laquelle elle a sa principale 

entrée, rue de la Planchette et boulevard de la 

Contrescarpe, 48, appartenant à la Ville, et dont 

une faible partie, environ 4 m. 26 cent., est né-

cessaire à l'alignement de la rue de Lyon. 

Mise à prix : 140,000 fr. outre les charges. * 

Une seule enchère suffira pour adjuger. 

S'adresser, pour voir le plan et connaître les 

conditions de la vente, à Ms Casimir NOËL, no 

taire à Paris, rue de la Paix, 17, dépositaire du 

cahier des charges. 2 

faire représenter par un mandataire rx 
pouvoir régulier. m uDi(j 

Nul ne sera admis, s'il n'a déposé si 

i moins huit jours à l'avance, au siéseV'Si, 
ciété, rue Drouot, 4. 8° Qe laj-, 

LA PRÉVOYANCE. 
MM. les porteurs de titres de la société 

pour la jouissance des droits et avanta» 

chés à la direction de la Prévoyance soin S 

nus que rassemblée générale annuelle »« pré,f-

p-' ENTREPOT I BATIGNOLLES 
ET TERRAIN. 

Etude de M* AVIAT, avoué à Paris, rue Rouge 

mont, 6. 

Vente sur baisse de mise à prix, le samedi 2 

mars 1850, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, en deux lots : 

1° D'un vaste ÉTABLISSEMENT connu sous le 

nom d'Entrepôt général, sis à Batisjiiolles-Mon-

ceaux, rue Cardinal, et actuellement en pleine ac-

tivité ; 
2° D'un grand TERRAIN et bâtimens donnant 

sur l'avenue de Clichy, contigus à l'EuIrepôt. 

Mises à prix. 

Premier lot : 450,000 fr. 

Deuxième lot : 15,000 fr. 

S'adresser : 1° Audit M* AVIAT, avoué poursui-

vant, dépositaire des plans et titres de propriété ; 

2" A M* Vian, avoué présent à la vente, à Paris, 

rue du 24 Février, 8 ; 

3* Au bureau de la liquidation des sociétés 

Heim, place de la Bourse, 7 ; 

4° Et sur les lieux pourvoir l'établissement. 

[Vaugirard TERRAIN A YAUGIRARD. 
Le dimanche 24 février 1850, à midi, il sera 

vendu aux enchères, en l'étude de M" POSTANQUE 

notaire à Vaugirard, un TERRAIN cultivé en ma-

rais, contenant 60 ares 15 centiares, avec maison 

d'habitation, situés à Vaugirard, rue des Tour-

nâtes, 19. 

Mise à prix: 18,020 fr. 

S'adresser audit M* POSTANQUE. (735) 1 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

MM. les actionnaires de la société de 

Glacières réunies de Saint-Ouen, Gen 

tilly et dépendances, sont invités à se réunir en 

assemblée générale le lundi 25 février, présent 

mois, à sept heures et demie du soir, rue Grange 

Batelière, 19, à l'effet : 

1° D'entendre la lecture des rapports du comité 

de surveillance et du gérant de la société, relati 

vemait aux comptes et aux opérations de l'année 

qui vient de s'écouler ; 

2° De nommer trois nouveaux membres du co 

mité de surveillance pour remplacer ceux don 

le mandat vient d'expirer selon les termes de; 

statuts. 

Aucun actionnaire n'est admis à l'assemblée 

s'il n'est porteur de 10 actions nominatives ou 

20 au porteur; il peut, dans ces conditions, 

générale annuelle est 

e vendredi 1" mars prochain ' 

heure da relevée, au siège de l'adminUÎ * 
in, 67. ""ratio^ 

que 

quée pour 

rue Caumartii 

Dix actions nominatives ou vingt act' 

porteur donnent droit à une voix. Toutel''
0tlS Î3 

même personne ne peut réunir plus de rU?'
1

' "H 
(article 13 des statuts).

 d0U2c
 v : 

ACTIONS. Kr^tt^iSlesl8^ 
tualités : Fampoux, Bordeaux à Cette Av 

Bureaux ouverts tous les jours, de dix 

quatre heures, les fèies et dimanches exceplés*' 

(3271*' 

C4FÉ CHATAIGNE DES CÉVE^ 
Economie, perfection et santé. Délicieux M 

mêlé au cafe des îles. Signature LECOQ et JUB* 

GOIN, aux deux bouts des paquets, étiqueta lÏT 

jamais rouge ou contref. En gros, GROULT * 

Sie-Appoline, 16. Détail, GROULT, pas. desPW 

ramas, 3, et chez les princip. épiciers de Frai» 

 (3303) 

DrVrtl Ç de Puis 8 fr - ; montres, pendul-
ItuflilLu cadres-horloges, tableaux et bsta 

à musique. WURTEL , fabricant, passage Vivienj» 

LA CONSTIPATION Sr^S: 
par les bonbons rafraîehissans de DUVIGNAU su 
l'aide de lavemens ni d'autres médicamens.'-i 

Paris, rue Richelieu, 60;— à Lyon, VERNE! 

Marseille, PEYTRAL, pharmacien, sur le Coun. 

LIBRAIRIE BU COMMERCE et de l'ÉCOMOMIË POLITIQUE de &gOUgJJMUHKgr et C% rue «Ichelteu, 14. 

HISTOIRE DE L'ADMINISTRATION 

DE LA POLICE DE PA 
DEPUIS PHILIPPE-AUGUSTE ,M W Al X KTATS tKXKBAl X DE IÏ89, 

oo nii nnf 1» 'iri-' » • 

TABLEAU MORAL Eï POLITIQUE DE LA VILLE DE PARIS DURANT CETTE PÉRIODE , 
CONSIDÉRÉ DANS SES RAPPORTS AVEC E'ACTION DE LA POLICE; 

PAR M. FRÉGIER. 
Deux tort» volumes iii-S". — Prix t 1G francs. 

NOUVELLES ÉTUDES 
SUR LA 

HARMONIES 

ET SUR LES MOYENS 

De pourvoir d l'exécution de l'article 1 3 

DE LA CONSTITUTION FRANÇAISE; 

SUIVIES 

D'UNE BIBLIOGRAPHIE CHARITABLE ET DE î PLANS D'HOPITAUX; 
Par li. IiAMOTHE. 

Un volume 01-8°. — Prix : 7 fr. t>0 c. 

Par SI. Fr. BASTIAT, représentant «lu peuplf 

Un volume in-8". — Prix : 7 fr. 50 e. 

Autres ouvrages de M. Bastiat i 

SOPHISMES ÉCONOMIQUES, 2 jolis volumes in-16 2 fr. i 

PROPRIÉTÉ ET LOI, Justice et Fraternité, 1 vol. in-16. » tt 
CAPITAL ET RENTE , 1 vol. in-16 * 

PROTECTIONISME ET COMMUNISME, 1 volume in-lG. . . » * 

PAIX ET LIBERTÉ, ou le Budget républicain, l vol. in-16. • 

L'ÉTAT.—MAUDIT ARGENT, 1 vol. in-16 » * 

S® L1VRAIS0SS A 6» CENTIMES, 
8 livraisons en vente. 

JLIIIKAIRIE HISTORIQVfi, AlîCHEOIiOCîI^USî ET SCIENTIFIQUE 

de SERÉ, •><, rue du Pont-de-IiOdi , à Paris. 

S® LIVRAISONS A «O 

8 livraisons en vente 

ET DES PRINCIPALES UNIVERSITÉS, ÉCOLES, ACADÉMIES, BIBLIOTHÈQUES ET AUTRES ÉTABLISSEMENS D'INSTRUCTION PUBLIQUE EN EUROPE, 
DEPUIS LES TEMPS LES PLUS RECULÉS JUSQU'A NOS JOURS. 

Ouvrage entièrement Inédit, par M. "WA.¥iïjET DE VIMVHIiïjlS
9
 archiviste -paléographe , professeur à l'Ecole nationale des (.'bar tes . etc., etc. 

Un splendide volume in-4° carré (format de LE MOYEN AGE ET LA RENAISSANCE), divisé en 60 livraisons à 60 centimes, et illustré.de 6 peintures miniatures, de 24 grandes planches imprimées à part et d'un très grand nombre de gravures intercalées dans le toj 
huit premières livraisons seulement en contiennent 70), exécutées par les artistes les plus distingués, sous la direction artistique de M. FERDINAND SERÉ, directeur dn Moyen âge et la Renaissance, l'un des auteurs du Livre d'or des Métiers, etc., d'aprèa les monumens historiques eonserra 

le» palais, châteaux, musées, universités, bibliothèques, archives et collections nationales les plus célèbres de l'Europe, et représentant les costumes, sceaux et blasons des anciennes Universités, Facultés, etc. ; les portraits des hommes qui se sont illustrés dans la carrière universitaire, ete.i* 

'A. Les personnes attachées à l'instruction publique ( laïques ou ecclésiastiques), qui adresseront franco, en un mandat sur la poste, la somme de 1 2 fr., jouiront d'une remise de 20 pour 100 sur le prix de 30 fr., c'est-à-dire qu'ils ne paieront l'ouvrage que 24 fr. NOT 

A TOUTES LES DUES. 

AVIS. — Vit. SAUSSAN fils, 30, rue Saint-Sauveur, 

appiête et remet à neuf, avec une rare peiTection et a des 

plis modérés, les CKAI.ES de laine, CACHEMIRES et au-

tre», quel que soit leur état de détérioration. 

On peut voir dans ses aleiiers de curieux échantillons 

de cette nouvelle industrie. 

M. ISaussan vend, échange et achète toute espèce de 

chàleJ d'occasion. (3301) 

COMETE # + 

Pommade de T. B. ROGÉ , rue Dauphine, 38, au 

premier, arrête instantanément la chute des che-

veux, des poils et de la barbe. (3264) 

SIROP LAROZE DECORCES DORANUES 

TONIQUE ANTI-NERVEUX 
Toujours en flacons tpècmux portant tel signature et cachet 

De J.P. LAROZE PH . rue Nve-des-Petits-Champs, 26. Paris. 

En harmonisant les fonctions de l'eslomac etcelles des intestins, 

il enlève les causes prédisposantes aux maladies et épidémies, 

rétablit la digestion, guérit la constipation, la diarrhée et la dy-

senterie, les maladies nerveuses,gastrites, gastralgies, aigreurs 

et crampes^l'estomac ; abrège les convalescences. Broch. gratis. 

Prix da flacon, 5 fr. Dépôt dans chaque ville. 

SIROP PECTORAL DE LEBRUN , 
si anciennement connu contre les rhumes, toux, catar-

rhes, etc. ; l fr. 25 c. le flacon, 10, rue Dauphine. 

(3313) 

MAISON MEUBLÉE A PARIS, 

CITÉ D'ORLÉANS, boulevard St-Di*' 1 i 

JOLIES CHAMBRES depuis 1 fr. 25c.P>f£ 

et dans les prix de 20, 30 et 40 fr. p»r "fj 

Petits et grands APPARTEMENS depuis SI 

La CITÉ D'ORLÉANS est située entre les V
oll?L

t
t 

Denis et Saint-Martin ; elle est au centre des au" 

à proximité de tous les spectacles. 

Iavpt;*aica<ion légale des Actes de Société est obligatoire, pour l'année 185©, dans la GAZETTE DES TBIBUNAUX, LE DBOIT et le dOUBNAU CiENEBAU D'AFFICHE». 

teint 

SOCIETE*. 

Elude de M« r-AI'.ME .YTlEn, avoué i 

Paris, rue Hauleville, î. 

D'un acle sons signatures privées, 

tut triple enlre les parties et enregis-

tré à earis le 2 février 1850, folio J4, 

verso, cise i, par Delestang, 

il appert : 

Que n. Emest-Dèsiré ROEIIX, fac-

teur d'mslriimtns, demeurant à Paris, 

et M. Jules -O car BEAU6LUF, de-

meurant a Pari-, rue St-Denii, 336, 

précédemment associés, sa sont ad' 

joint comme co associé M Lazare-Au-

guste BEAUBF.Ub", demeurant à Paris, 

rue Si Denis, ni. 
Eu conséquence, toutes les disposi-

tions de l'acte de société, en date du 

21 aoiït 1849, enregistré, folio 7, ver-

so, case 4 par Boiss-I, fait double en 

tre MM. Roelin et Oscar Ueaubeut, ont 

été décl'rées communes 4 M. Lazare 

Auguste l;e:ubeuf. 

Qii» touttf pis la société a été proro-

gée d'un délai de trois années; que, 

primitivement créée pour douz;an-

nééa, elli a é é portée à quinze in-

nées, à partir du lç' juillet lS49,ct 

que tom pouvoirs onl été donnés au 

porteur q'un exemplaire dudit acle 

pour le faire publier. 
PAI\>IE5TIER. 

TRIBUNAL DE COMMERCE, 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRIT DU 32 AOUT 1818.) 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des créanciers , MM. las créan-

ciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur IIAROY (François-Noël), 

fondeur, rue St-Maur-Popincourt, 36, 

le 18 février à 3 heure» [N° 357 du 

«r.]. 

Pour entendre le rapport des syndics, 

et délibérer sur la formation du con-

cordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre dé-

clarer en état d'union, et, dans ce der-

uier ras, être immédiatement consultés 

tant sur li s faits de la gestion que sur 

l'utilué du maintien ou du remplace-

mi ni des syndics. 

NOTA. 11 ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemens du Tribunal de commerce 
de Paris, du 11 FÉVRIIR 1850, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour: 

Du sieur DERNIER (Cloris), bonne-

tier, rue St-Martin, 30 et 32, nomme 

M. Marquet jnge commiisalre, et II. 

Sergent, rue Pinon, 10, syndic pro-

visoire [K« 9335 du gr.]; 

Du lieur BARBANCEY (Pierre-Théo-

phile), nég -exportateur, bout. Bon-

ne-NouvelK>, 36, nomme M. Leieliier-

Delafosse juge - commissaire, et M. 

Boulet, passage Saulnicr, 16, syndic 

provisoire [N° 933" dugr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont int'ités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM.les créanciers : 

VÉR1FICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur DESROCHE j.une, négo-

ciant, rue St-Georges, 12, le K fé-

vriei à 9 heures IN" 9117 dugr.]; 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire, aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créan-

ciers convoqués pour les vérification 

et affirmation de leurs créances remet-

tent préalablement leurs titres i MM. 

les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur BELUEtl (Claude Magloi-

re), épicier, passage Chausson, 11, le 

18 février* 9 heures [»• 9107 du gr.]; 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d union, 

et, dans ce dernier cas, être immétMate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l utilité du maintien eu 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont iru'ités à produire, dans le délai 

de vingt jours, a dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d'un 

bordereau sur papier timbré , indicatif 

des sommes a réclamer, MM. les créan-

ciers .* 

Du sieur ROBIN (Pierre-Emile), bi-

joutier, boul. Poissonnière, 23, entre 

les mains de M. Millet, rue Mazagran, 

3, syndic de la faillite [N° 9142 du 

fr.]; 

Pour, en conformité de l'article 4t>3 

de la loi du 18 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après Vexpira-

ion de c* délai. 

AFFIRMATIONS APRÈS ITNION. 

MM- lescréanciers composant l'union 

de la faillite des sieurs CHIMÈNE frè-

res (David et lsaïc), mas de ru-

bans, rue Saint-Denis, 265 , en re-

tard de faire vérifier et d'affirmer leurs 

créances, sont invités à se rendre, 

le 18 février à 3 heures précises, palais 

du Tribunal de commerce do la Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-com-

missaire, procéder i la vérification et 

i l'affirmation de leurs dites créances 

[N« 79«7 du gr.]. 

Jugement du Tribunal de commer-

ce de la Seine, du 28 août 1819, lequel 

d'office déclare la dame CARLOW et 

C", fab.de boulons, rue du Rocher, 

impasse d'Argenteuil, 12, en élat de 

faillite; en fixe provisoirement l'ou-

verture au 20 juillet 1848; ordonne 

que les opérations de cette faillite 

prendront la suite de celles de ta li-

quidation judiciaire, maintient com-

me juge -commissaire H. Lebel, mem-

bre du Tribunal, et comme syndic, le 

sieur Decaguy, rue Tbévenot, i« (N» 

9014 dugr.]; 

Jugement du Tribunal de commer-

ce de la Seine, du 2t septembre 1849, 

lequel déclare le sieur VALÛT, chan-

geur, cloître St-Honoré, 2, en état de 

faillite, «l ce faute d'avoir obtenu un 

concordat; fixe définitivement l'ou-

vertmB de ladite faillite au jour porté 

dans le jugement de déclaration de 

cessation de paiemens; et attendu l'é-

tat d'uuion, cominue M. Grimoultdins 

les fonctions de juge-commissaire, et 

maintient le sieur Geoffroy, rue d'Ar-

genteuil, 4i, comme syndic définitif 

[N°9055 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 4 février 185», le-

quel, vu la déclaration en étatd'union 

des créanciers de la faillite du sieur 

DESAILtOUD (Lubin), maître d'hôtel 

garni, rue Folie Méricourl, 47, conti-

nue le sieur Breuillard, rue de Trévi 

se. 28, dans les fonctions de syndic 

définitif de l'union [N
u
 8773 du gr.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 4 fév. 1850, lequel, 

en homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemens du sieur MIL 

LET, fab. de broiize, rue du Grand-

Chantier, 18, ne recevra pas la qua-

lification de faillite et n'entraînera pas 

les incapacités y attachées (N" 748 du 

«'•)• 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine du 4 fév. 1850, lequel, 

eu homologuant le concordat, dit que 

la cessation de paiemens de dame Pau-

line-Eugénie ORANGER , épouse du 

ii.ur Jean-BaptisUSIJAS, rude de mo-

des, ru. Neuve-St Augustin, 9, ne re-

cevra pas la qualification de faillite 

et n'entraînera pas les incapacités y 

attachées, f N" 389 du |r.]; 

Jugement du Tribunal de commerce 

de la Seine, du 4 fév. 1850, lequel, en 

homologuant le concordat, qualifie fail-

lite la cessation de paiemeus du sieur 

Adolphe MARTINCOUKT jeune, bijou-

tier, rue St-Denis, 13S, et déclara ce 

dernier non affranchi de la qualifi-

cation de failli et des incapacités y 

attachée» [N* 74* du gr.]; 

ASSEMBLÉES SU 13 FÉVRIER 1850. 

■ici H E c R E s : Chappart, passemen-

tier, synd. — Henry et Leprince, 

nuls de tapis, id. — Bessau, nés., 

clôt. 

DIX HEURES 112 
synd. 

Maillard, mercier, 

MIDI : Hulcnx, commerça»
1

' ^ 

TROIS HEURE » : Maufrs &£'. ,,(» 

rif. - Monié, «gentd >«»,,,)»» 

— Noël, menuisier,
cl

^' s-

passementier, id. —
 w

* 

vins, rem. à huit. 

PC 

do. 

être 

Décès et inbtt»»9 

Du 10 février 1850. —
M

„
e 

ans, ru» Desète,
 l>

 ~
B

.,ie^>*i 

Lasalle, 78 ans, ru sl 'J* 
part, 40.- MmeArmar'P'jjii», 

Si Nicolas, 17.-M- * Boooei''; 
*' -Lazare, 22 - Mme M ^ 

X C?5"
M

^dePro.r«%> 

nxéranderic, 
.ns.ruedeCharon"^ ,; 

pault,26ans,rued«^
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u 

UmeJou, 67 an», ru*
 a
 ,

fa0
l,^V 

di, sa. - MII «
 B

''?
n

'
Le

pr«» ,iJi#-
Sts-Pére.,!».- "-^ÇfV 
tue de Grenelle. 84. w.

 f 
ans, cour du Har lav, >■ ,

s
 -y 

47 ans, rue Croulleb'rbe'j,,^ 

leanjois, 44 ans, rue . 

Jacques, 24. ^ 

Enregistré a Ptrii, le 

Reçu tu frauft di* «fitim*S,. 

Février 1850, P. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURLNS, 18. Pour légalisation de la signature a-

Le nuire du 1" »rrondi»»»«01» 


